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GGLLOOSSSSAAIIRREE  EETT  PPRREEAALLAABBLLEESS  
 
  
BTE Behind-The-Ear (contours d’oreille) 
CIC Completely-In-the-Canal 
CIT Completely-In-The-ear 
ENT Ear, Nose and Throat (ORL) 
ITE In-The-Ear 
MIC Mini-Canal 
mph mile per hour 
NHS National Health Service 
ORL Oto-Rhino-Laryngologiste 
PCT Primary Care Trust 
RNIB Royal National Institute for Blind People 
RNID Royal National Institute for Deaf People 
SCOPE Association pour les personnes souffrant d’une paralysie 

motrice centrale 
SIA Spinal Injuries Association 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
 
Taux de  
conversion :  1£ = 1,15614�  

Il est important de noter que le taux de change livre-euro utilisé dans ce 
rapport (1£ = 1,15614� ) est le taux valable lors de l’obtention des prix des 
produits. Toutefois, ce taux de change a fortement évolué lors de ces 2 
dernières années. A titre indicatif, le taux de change applicable au 1er août 
2007 était le suivant : 1£ = 1,476� . Les prix indiqués en euros dans ce 
rapport sont donc plus faibles qu’ils n’étaient il y a 2 ans. Cependant, les 
prix des aides techniques n’ont pas évolué sur le marché anglo-saxon, ce 
qui montre que les fabricants internationaux ont répercutés les effets de 
cette variation du taux de change sur leur marge et non sur les prix. 
 
Sauf mention contraire, tous les prix indiqués dans ce rapport sont TTC. 
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BBIILLAANN  SSUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  

DDEESS  AAIIDDEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  AAUU  

RROOYYAAUUMMEE--UUNNII  
 

 
 

 
Au Royaume-Uni, toute personne nécessitant une aide technique 
est éligible au système de prise en charge publique. Cette prise en 
charge se traduit par une évaluation des besoins et une distribution 
gratuite des produits par les professionnels de santé du National 
Health Service pour les prothèses auditives et les fauteuils roulants, ou 
par les services sociaux pour les aides à la communication pour 
déficients visuels. 
 
Le système public de prise en charge médico-sociale des 
personnes handicapées et âgées en perte d’autonomie 
britannique est unanimement considéré comme un bon système. 

En effet, tous les acteurs interrogés s’accordent à dire que toute 
personne informée et correctement orientée par son médecin 
généraliste peut se procurer une aide technique de bonne qualité 
gratuitement, quels que soient ses revenus. Il apparaît que les 
personnes handicapées moteur ou malentendantes sont mieux 
informées de la procédure à suivre pour bénéficier d’une prise en 
charge pour un fauteuil roulant ou une aide auditive que les déficients 
visuels pour la prise en charge des aides à la communication. 
 
Ceci étant, des limites existent à ce système, notamment la 
décentralisation du système de prise en charge médico-sociale 
au niveau local qui favorise les inégalités géographiques. En effet, 

les volontés politiques et budgétaires sont différentes d’une localité à 
une autre, de même que les critères d’évaluation du handicap et de 
l’éligibilité aux aides. Le niveau de prise en charge diffère donc en 
fonction du lieu d’habitation de l’usager. 
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De plus, il existe deux circuits de distribution distincts et 
parallèles pour les aides techniques, qui se font aujourd’hui 
concurrence : le secteur public, totalement gratuit pour l’usager, et 
le secteur privé où un reste à charge pour l’usager pouvant aller 

jusqu’à 100% du prix du produit. 
Le marché privé des aides techniques dans son ensemble est 
très peu réglementé : la formation des revendeurs à la vente d’aides 

techniques n’est souvent pas obligatoire, la qualité des prestations 
n’est pas contrôlée… Aussi, peu de liens sont tissés entre les acteurs 
des deux filières. 
 
Ainsi, le système reste perfectible, notamment pour répondre à 
l’ensemble des besoins des usagers. 
 
Pour améliorer ce système, le gouvernement souhaite généraliser 
un nouveau modèle de distribution, impliquant davantage les 
usagers et les acteurs du système privé. Ce nouveau modèle, 

explicité dans le programme Community Equipment lancé en 2006 par 
le gouvernement, offre la possibilité aux usagers de choisir entre une 
aide technique disponible auprès du NHS ou des services sociaux et 
une somme d’un montant équivalent au prix de ce modèle. Les 
revendeurs privés seraient ensuite sollicités pour la distribution des 
produits et des services associés. D’après les acteurs interrogés, seuls 
certains modèles, complexes ou sophistiqués, seraient distribués par 
le NHS. Toutefois, la répartition de la distribution entre les revendeurs 
privés et les organismes publics n’a pas encore été clairement définie 
par le gouvernement. 
 
Les objectifs et avantages de ce programme sont multiples. Tout 

d’abord, les usagers seront plus impliqués et auront plus de liberté 
quant au lieu où se procurer l’aide technique. Ensuite, un lien sera 
créé entre les acteurs des secteurs privé et public, ce qui permettra 
une meilleure communication des bonnes pratiques. Un système 
d’accréditation des revendeurs est en train de se mettre en place ; la 
qualité des prestations offertes aux usagers sera nettement améliorée. 
Enfin, les dépenses publiques pourront être maîtrisées plus facilement, 
grâce à l’attribution de sommes plutôt que d’un nombre précis de 
produits qui est plus difficilement réductible.  
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Cependant, les acteurs interrogés craignent une érosion plus facile de 
l‘enveloppe budgétaire publique et donc une diminution de l’aide 
fournie aux usagers. Ce nouveau programme ne mentionne pas 
l’évolution des relations entre le NHS et les fabricants. Ainsi, si les 
volumes distribués par le NHS sont moins importants, on peut se 
demander si les prix accordés par les fabricants au NHS seront 
toujours aussi intéressants. 
 
Des risques sont donc également associés à ce nouveau 
programme, qui pourrait compromettre des acquis, tels que la 
fourniture d’aide technique totalement gratuite et la politique de 
bas prix instaurés entre les organisations publiques et les 

fabricants. 
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CCHHAAPPIITTRREE  11  --                        

OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  NNAATTIIOONNAALLEE  

PPOOUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  DDEESS  

AAIIDDEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  
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1. PRISE EN CHARGE 

MEDICO-SOCIALE 
Au Royaume-Uni, seul le secteur public permet une prise en charge 
financière des usagers nécessitant une aide technique. Le secteur 

privé est un circuit de distribution des aides techniques, évoluant en 
parallèle du secteur public, sans prise en charge financière offerte aux 
usagers. 
La prise en charge au Royaume-Uni est ainsi assumée par trois 
ministères : le Ministère de la Santé, le Ministère du Travail et des 
Pensions et le Ministère de l’Enfance, la Scolarité et la Famille. Ces 
trois ministères allouent différentes aides aux personnes handicapées et 
aux personnes âgées du Royaume-Uni, sur le plan financier ou technique. 

1.1. Rôle du Ministère de la Santé 
Tout d’abord, le Ministère de la Santé (Department of Health) régule 

l’accès aux soins et aux équipements médicaux par l’intermédiaire du NHS 
(National Health Service) aux niveaux national et local. Cet organisme 
public gère la prise en charge des problèmes de santé au Royaume-Uni. Il 
détermine le niveau de prise en charge des produits et prestations 
remboursables, par le biais notamment d’appels d’offres pour la fourniture 
d’aides médicales. Le NHS établit les grandes lignes de la politique de 
soins à tenir dans le pays, notamment dans les hôpitaux publics. Ces 
établissements de santé sont gérés au niveau local par les autorités locales 
présentes dans chaque comté et dirigées par des commissioners qui sont 
les personnes en charge de faire appliquer les volontés nationales au 
niveau local, en répartissant le budget alloué entre les différents 
établissements impliqués dans la prise en charge médico-sociale de la 
localité. Toute personne cotisant à la National Insurance, bénéficie 
gratuitement des services du NHS. Nous verrons plus tard que le NHS 
intervient pour la prise en charge des prothèses auditives et des fauteuils 
roulants, mais n’intervient pas en ce qui concerne la prise en charge des 
aides à la communication pour déficients visuels. 
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1.2. Rôle du Ministère du Travail et des 
Pensions 

Le Ministère du Travail et des Pensions (Department for Work and 
Pensions), quant à lui, gère un budget dont une partie est destinée à aider 
les personnes handicapées et les personnes âgées dans leurs 
démarches quotidiennes. 

 
Tout d’abord, les personnes handicapées peuvent obtenir des aides 
financières, sous la forme d’allocations hebdomadaires. Ces 

allocations sont considérées par certains acteurs interrogés comme une 
aide à la compensation du handicap pour la vie quotidienne, et notamment 
pour l’acquisition d’équipements et d’aides techniques. 
 
Parmi ces aides, l’allocation handicap1 (Disability Living Allowance) est 

une allocation non imposable versée aux personnes de moins de 65 ans, 
qui ont un handicap affectant leur vie de tous les jours (voir annexe 2). 
L’obtention de cette allocation ne dépend ni du statut social de l’usager 
(travailleur, sans emploi, étudiant) ni de son niveau de revenus. De plus, il 
n’est pas nécessaire de cotiser à la caisse d’assurance maladie (National 
Insurance) pour y avoir droit. Le montant hebdomadaire distribué aux 
bénéficiaires dépend du niveau de déficience de l’usager et est évalué à 
partir de deux composantes :  

�  une composante « soins », qui s’applique notamment pour les 
personnes ayant besoin d’aide à la communication pratiquement 
quotidiennement, 

�  une composante « mobilité », pour les personnes ne pouvant sortir 
hors de chez elles sans guide ou accompagnateur. 

En fonction de leur niveau de déficience, les personnes handicapées et les 
personnes âgées en perte d’autonomie accèdent à un taux variable, de 
faible à élevé,  pour chacune des deux composantes. Ainsi, elles ont droit 
à une pension hebdomadaire allant de £18,65 (soit 21� ) à £119,45 (soit 
136� ). 
En novembre 2008, 3,02 millions de personnes bénéficiaient de 
l’allocation handicap2. Les dépenses du gouvernement pour cette 

                                                
1 Voir détails sur l’allocation handicap en annexe 2 
2 Résumé trimestriel des statistiques du Ministère du Travail et des Pensions 
(DWP quarterly statistical summary), 13 mai 2009 
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allocation étaient d’environ £8,85 milliards en 20063, soit 10,2 milliards 
d’euros. 

 
L’allocation assistance4 (Attendance Allowance) est une allocation non 
imposable versée aux personnes handicapées de plus de 65 ans, qui ont 
un handicap affectant leur vie de tous les jours. Selon le niveau de 
handicap de l’usager, ce dernier reçoit une pension de £44,85 (soit 51� ) ou 
de £67,00 (soit 76� ). Cette aide a pour principal objectif de financer une 
auxiliaire de vie pour aider l’usager au quotidien, mais les usagers peuvent 
l’utiliser comme ils le souhaitent. 
En novembre 2008, 1,58 millions de britanniques bénéficiaient de 
l’allocation assistance5. Environ £4,57 milliards (5,3 milliards d’euros) 
sont ainsi versées chaque année par le gouvernement aux personnes 
handicapées de plus de 65 ans6. 

 
Pour les personnes qui ne peuvent pas travailler à cause de leur handicap, 
il existe l’allocation « emploi et soutien » (Employment and Support 
Allowance), dont le montant de base hebdomadaire dépend du statut du 
demandeur : 

�  £64,30 pour une personne seule de 25 ans et plus, soit 73� ,  
�  £50,95 pour une personne seule de moins de 25 ans, soit 58� , 
�  £100,95 pour un couple, soit 115� . 

Ce montant de base est alloué pendant les 13 semaines nécessaires à 
l’évaluation du handicap et des besoins de l’usager, puis est ajusté en 
fonction des résultats de l’évaluation.  
 
De plus, le Disability Discrimation Act, mis en place en 1995 au 
Royaume-Uni, permet aux personnes handicapées de se procurer une 
aide technique qui leur est nécessaire dans le cadre de leur travail.  
Ce programme oblige notamment (dans sa partie II) tout employeur à ne 
pas discriminer leurs employés ou les candidats aux postes vacants à 
cause de leur handicap. Le Disability Discrimation Act assiste les 
personnes handicapées et leur permet d’avoir recours à la justice pour 
obtenir une compensation financière dans le cas où elles seraient 

                                                
3 Source : « Taken for a ride, Tackling the unjust exclusion of blind people from the 

higher rate mobility component of Disability Living Allowance », rapport de 

campagne n°26, RNIB, Août 2006 
4 Voir détails sur l’allocation assistance en annexe 3 
5 Résumé trimestriel des statistiques du Ministère du Travail et des Pensions 

(DWP quarterly statistical summary), 13 mai 2009 
6 Voir calculs en annexe 3 
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discriminées. Différentes initiatives du gouvernement sont incluses dans 
cet acte, dont le programme Access to Work. 

Ce dernier apporte un soutien pratique et financier aux personnes 
handicapées commençant un nouveau travail, aux travailleurs 
indépendants et aux personnes souhaitant trouver du travail ou en 
changer. L’achat d’équipement nécessaire pour la personne 
handicapée dans le cadre de son travail peut être financé par le 
gouvernement à hauteur de 80% des dépenses. Les 20% restants sont 

financés par l’employeur, qui peut toutefois négocier une participation plus 
faible, complétée par le gouvernement. L’argent dédié à ce programme 
provient du Department of Work and Pensions, mais est administré par les 
autorités locales. Le programme Access to Work peut donc permettre de 
financer une aide auditive, une aide humaine pour les aveugles ou encore 
des aides à la communication ou des aménagements de véhicules. Le 
budget mis à disposition par le gouvernement pour ce programme 
était de £44 millions pour l’année 2003/20047, soit 51,3 millions 
d’euros et a été réévalué à £80,5 millions8, soit 93,7 millions d’euros 
pour 2009/2010. 

1.3. Rôle du Ministère pour l’Enfance, la 
Scolarité et la Famille 

Le Ministère pour l’Enfance, la Scolarité et la Famille (Department for 

Children, Schools and Families), via les services sociaux de chaque comté, 
vient en aide aux personnes en difficulté financière ou présentant des 
besoins non satisfaits entravant leur situation sociale. Ces services ont un 
rôle important, notamment pour la prise en charge des aides à la 
communication pour déficients visuels, mais aussi pour le prêt de 

sommes allant de £30 à £1 000 (41�  à 1 156� ) à des taux d’intérêt très 
avantageux pour les personnes en recherche d’emploi ou encore pour 
l’allocation de pensions aux personnes ayant de bas revenus. Les services 
mis en œuvre par ces services sociaux dépendent généralement des 
revenus de la personne évaluée et de ceux de sa famille. Lorsque l’usager 
a besoin d’une aide matérielle, il peut alors avoir droit à 2 types de 
prestations : la fourniture de ladite aide matérielle répondant à ses besoins 
ou un montant délivré par les services sociaux pour l’achat de cet 
équipement. 

                                                
7 Du 1er avril 2003 au 30 mars 2004. 
8 Source : entretien avec la directrice de campagne du RNIB 
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1.4. Rôle des organisations caritatives 
Dans le cas où les aides apportées par le gouvernement sont nulles 
ou ne répondent pas correctement aux besoins des usagers, ces 
derniers peuvent également soumettre une demande à une 
organisation caritative, mais les listes d’attente sont extrêmement 

longues, en particulier pour les charities d’envergure nationale, et la priorité 
est souvent donnée aux enfants. Ainsi, les personnes âgées peuvent 
difficilement obtenir de l’aide par ce biais. 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

14 

2. EVOLUTION DU SYSTEME 

NATIONAL DE PRISE EN 

CHARGE MEDICO-SOCIALE 
Historiquement, les circuits de distribution public et privé coexistent sur le 
marché, sans lien ou communication entre les deux. Depuis peu, on 
ressent une évolution, avec une volonté du système public de se 
rapprocher du système privé, afin de mutualiser les compétences et les 

bonnes pratiques des deux secteurs, notamment pour apporter un service 
plus rapide et de meilleure qualité aux usagers. Ce rapprochement passe 
principalement par deux initiatives : les paiements directs et la délégation 
d’une partie de la fourniture des aides techniques aux distributeurs privés. 
 
Ainsi, depuis avril 2003, le Ministère de la Santé a mis en place les 
« paiements directs » (« Direct Payments »), qui ont pour but de verser 

une somme d’argent aux usagers, plutôt que de leur fournir une aide 
matérielle. Le montant alloué correspond alors aux services ou au produit 
le moins cher du marché répondant aux besoins. Il doit ensuite être prouvé 
aux autorités locales que les équipements ou services payés avec la 
somme allouée répondent bien aux besoins qui ont été évalués (contrôle 
d’effectivité). Ces paiements sont effectués par les services locaux sociaux, 
qui évaluent eux-mêmes les besoins. Cependant, il est encore possible de 
demander une aide matérielle plutôt qu’un paiement direct. 
 
De plus, le système évolue lentement pour tendre vers une 
organisation où le public et le privé seraient plus complémentaires. La 
volonté de faire évoluer le système est venue de plusieurs constats. Tout 
d’abord, le système en place ne permet pas de répondre aux besoins de 
toute la population, y compris de ceux qui ont besoin d’un équipement. 
Ensuite, il sera difficile de répondre aux besoins d’une population qui ne 
cesse de croître avec le système actuel. Enfin, il ne répond pas aux 
objectifs du gouvernement concernant l’indépendance des usagers et leur 
rôle dans le choix et le contrôle des aides qui leur sont fournies. 
 
Ainsi, une réforme, « Transforming Community Equipment and 
Wheelchairs Services Programme », a été lancée par le premier ministre 
britannique en juin 2006 et commence à se mettre en œuvre à l’heure 
actuelle.  
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La solution proposée par le gouvernement dans son programme est de 
mettre en place un nouveau modèle de distribution des aides et de créer 
une chaîne de distribution plus efficace pour les aides plus complexes, en 
délégant aux acteurs privés la fourniture des aides simples pour la vie 
quotidienne qui représentent actuellement 90% du volume d’activité des 
aides distribuées en Angleterre. Elle a également pour but de contrôler les 
dépenses publiques. En effet, en gardant le système actuel, les coûts 
estimés de la distribution des aides techniques en 2020 seraient de £85 
milliards (98 milliards d’euros), soit près de 3 fois plus que les dépenses 
actuelles9. 
A noter que ce modèle n’est cependant pas obligatoire et n’est pas 
appliqué dans tous les services du NHS à l’heure actuelle. 
Pour l’usager, la démarche est simple. Une fois ses besoins évalués par 
les autorités locales ou les professionnels de santé compétents vers 
lesquels il est référé, une prescription est réalisée, et l’usager est libre de 
choisir un distributeur accrédité (spécialisé ou non) pour se fournir l‘aide 
technique souhaitée. Il est donc libre de choisir un produit correspondant à 
la prescription avec l’enveloppe budgétaire qui lui a été allouée ou de 
choisir un produit plus cher, avec des options supplémentaires, en payant 
lui-même le supplément.  
La distribution des aides techniques sophistiquées devrait en principe 
rester assurée par le NHS et les aides plus basiques devraient être 
uniquement distribuées par les revendeurs privés. 
Ce nouveau système présente plusieurs avantages : 

�  plus de choix pour les usagers, 
�  plus de communication entre les acteurs des systèmes public et 

privé, grâce à une distribution réalisée par les 2 filières 
(préconisation par les acteurs du système de prise en charge 
public, puis distribution par les services du NHS pour les cas 
sophistiqués ou par les magasins privés pour les cas plus 
classiques), 

�  une maîtrise possible des dépenses publiques, avec la distribution 
d’une somme d’argent à la place d’un nombre défini d’équipements, 

�  une augmentation de la qualité des services, avec la mise en place 
d’un système d’accréditation des revendeurs. En effet, une 
accréditation des revendeurs privés est actuellement en cours par 
la British Healthcare Trade Association et la National Association of 
Equipment Providers, et devrait être prise en compte par le 
gouvernement dans son nouveau modèle de distribution. 

Toutefois, des limites résident dans ce modèle : 

                                                
9 Source : entretien avec le directeur général d’ATcare, centre de recherche public 

et d’innovation spécialisé dans les aides techniques 
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�  une possible baisse de la concurrence existant actuellement entre 
les secteurs public et privé et donc des influences positives de l’un 
sur l’autre, si le système d’accréditation des revendeurs privés ne 
fonctionne pas, comme le craignent certains professionnels de 
santé10, 

�  un risque d’érosion de l’enveloppe budgétaire publique, qui se 
révèle plus facile à contraindre que de limiter le nombre d’aides 
techniques distribuées, 

�  une éventuelle hausse des prix des fabricants, qui répondaient 
jusqu©à présent à des appels d’offres et proposaient des prix très 
abordables au gouvernement du fait des volumes alors importants, 
(qui risquent de diminuer). 

 
Une évolution est par ailleurs en cours pour réduire les disparités 
locales, en harmonisant les pratiques au niveau régional. 

Actuellement, le système de prise en charge médico-sociale britannique est 
mis en œuvre au niveau local, dans le but de mieux répondre aux besoins 
spécifiques locaux. L’évaluation des besoins est donc réalisée par les 
autorités locales, qui n’appliquent pas toutes les mêmes critères d’éligibilité 
pour les différentes aides existantes. En effet, de grandes lignes sont 
rédigées au niveau national et doivent être respectées au niveau local, 
mais les interprétations et l’affinement de ces mesures sont souvent 
différents d’une localité à une autre. Tous les britanniques ne bénéficient 
donc pas des mêmes droits d’entrée pour les aides, ce qui crée de fortes 
disparités géographiques. Afin de tendre vers un système plus égalitaire au 
niveau des régions et de gagner en efficacité dans les procédures 
administratives et sanitaires, le gouvernement a indiqué sa volonté de 
régionaliser le système de prise en charge médico-sociale et de 

mutualiser quelques établissements sanitaires et sociaux locaux, au profit 
d’établissements d’envergure régionale.  
Dans ce cadre, des centres d’expertise sont en train d’être déployés dans 
chaque région, auxquels les équipes locales pourront se référer. Leurs 
domaines d’expertise couvriront les technologies intégrées dans les 
pratiques des ergothérapeutes, orthophonistes et kinésithérapeutes. Ces 
centres régionaux peuvent ainsi fournir eux-mêmes le service d’évaluation 
aux usagers ou bien former les équipes locales. Ils peuvent prendre 
diverses formes : 

�  des services NHS, 
�  des établissements scolaires, 
�  des charities… 

                                                
10 College of Occupational Therapists, National Association of Equipment Providers 
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La mise en place de ces centres a pour but de réduire les disparités locales 
et régionales ainsi que le fossé entre le Ministère de la Santé, le Ministère 
du Travail et des Pensions et le Ministère de l’Enfance, la Scolarité et la 
Famille. En limitant le nombre d’interlocuteurs et en mutualisant leurs 
moyens, les instances devraient ainsi communiquer plus.  
Par ailleurs, un programme se met en place afin de faciliter la 
compréhension des guides de bonnes pratiques à destination des 
commissioners. Ceux-ci, en effet, peuvent être des médecins ou bien être 
totalement déconnectés de la réalité du terrain. Certains peuvent éprouver 
des difficultés dans la mise en œuvre des recommandations 
gouvernementales. 
 
De plus, le gouvernement est en train de mettre en œuvre un nouveau 
programme, le « Home Access Programme », visant à équiper toutes 
les familles avec enfants d’équipement informatique adapté aux 
besoins des enfants. Ce programme prévoit notamment de faciliter  

l’accès pour les enfants déficients visuels à des aides à la communication. 
Avec ce programme, dont le coût est de £300 millions (346,8 millions 
d’euros) pour le Ministère de l’Enfance, la Scolarité et la Famille, toutes les 
familles éligibles touchent un montant, qui est fonction des besoins qui ont 
été évalués au préalable. Ce montant permet à la personne de choisir elle-
même son équipement chez un revendeur. Elle peut donc choisir de payer 
plus pour un équipement plus sophistiqué. Généralement, 50 à 80 logiciels 
gratuits pour l’usager sont ainsi intégrés à l’ordinateur fourni. Il est donc 
possible par ce biais d’avoir accès à des logiciels plus spécialisés, si la 
personne a un handicap visuel ou auditif par exemple. A titre indicatif, la 
valeur nominale des équipements fournis est d’environ £1 500 (1 735� ), et 
peuvent aller jusqu’à £12 000 (13 874� ) pour un besoin très particulier et 
un équipement très complexe. Ce programme, pilote actuellement, a été 
mis en place à la fin de l’année 2009 pour une durée expérimentale de 3 
ans. 
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
Au Royaume-Uni, environ 8 945 000 personnes11 sont 
malentendantes, soit 15% de la population. Le RNID12 estime à 7,7% la 

proportion de déficients auditifs qui sont sourds, ce qui équivaut à environ 
690 000 personnes. De plus, suivant la répartition publiée par le RNID, la 
majorité des malentendants ont plus de 60 ans : 

�  2 474 000 des malentendants, soit ~28%, sont âgés de 16 à 60 ans, 
�  6 471 000 des malentendants, soit ~72%, sont âgés de plus de 60 

ans.  
Sur la totalité des déficients auditifs, environ 6 000 000 sont 
considérées comme appareillables12. En effet, les 3 000 000 personnes 

restantes ont une perte d’audition trop faible ou trop importante ou le port 
d’une aide auditive ne leur apporterait pas de bénéfice visible et sont donc 
considérées comme non appareillables. 
 
De plus, seulement 2 millions de personnes sont appareillées. Le taux 
d’équipement est donc d’environ 38%13. Plusieurs raisons expliquent 
qu’environ 4 millions de déficients auditifs ne sont aujourd’hui pas équipés. 
Tout d’abord, le handicap est difficile à accepter pour la plupart. Ensuite, de 
nombreuses personnes ne connaissent pas les produits actuels et pensent 
qu’une aide auditive est un appareil disgracieux. D’autres ne s’imaginent 
pas le bénéfice apporté par une aide auditive ou ne connaissent tout 
simplement pas le processus pour s’en procurer une. Les médecins 
généralistes, qui sont souvent les premiers contactés par les usagers, ne 
connaissent généralement pas les produits existants pour les déficients 
auditifs et sont considérés par les acteurs du marché comme un frein à 
l’amélioration du taux d’équipement. 
Dans le but d’augmenter ce taux d’équipement, le RNID tente d’obtenir du 
gouvernement qu’une campagne de « dépistage » soit organisée et que 
tous les citoyens bénéficient d’un contrôle de l’audition, pour détecter les 
problèmes au plus tôt. 
                                                
11 Source : site Internet du RNID et entretiens avec une audiologiste du RNID et le 

directeur exécutif d’un fabricant de prothèses auditives 
12 Royal National Institute for Deaf people 
13 Source : « Hearing Instrument Coverage », présenté par Nikolai Bisgaard en 

2008 et publié sur les sites Internet du Medical research Council, de la British 

Society of Audiology et de Hearcom 
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Une classification des niveaux de déficience auditive, qui a été 
rédigée par le Bureau International d©AudioPhonologie (BIAP), est en 
place au Royaume-Uni. Il est toutefois difficile de savoir si tous les 
acteurs du marché des aides auditives utilisent cette même 
classification14. Celle-ci met en évidence 7 niveaux de surdité : 

�  -10 à 15 dB : audition normale, 
�  16 à 25 dB : légère perte d’audition, 
�  26 à 40 dB : perte d’audition douce, 
�  41 à 55 dB : perte d’audition modérée, 
�  56 à 70 dB : perte d’audition modérée à sévère, 
�  71 à 90 dB : perte d’audition sévère, 
�  91 dB et plus : perte d’audition profonde. 

                                                
14 Cette classification est disponible sur divers sites Internet britanniques, dont le 

site Internet du « Mayday Healthcare NHS Trust » : 
http://www.maydayhospital.org.uk/uploads/docs/how_big_is_your_hearing_loss.doc 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET PARTS DE 

MARCHE 
Les produits disponibles sur le marché du Royaume-Uni 
correspondent aux produits existants en Europe. Ainsi, on retrouve les 

deux catégories majeures de prothèses auditives, que sont les contours 
d’oreille (BTE) et les intra auriculaires (ITE). 
 
Les BTE sont les plus utilisées au Royaume-Uni. En effet, le NHS, 
fournisseur de 83,2%15 des prothèses auditives au Royaume-Uni en 
2008, distribue en large majorité aux usagers des BTE à technologie 
numérique. Le NHS, au niveau local, ne fournit aux usagers que les 
produits achetés et négociés par le NHS au niveau national, le choix du 
type de prothèses se résumant essentiellement à des BTE à technologie 
numérique. Un programme de modernisation a été lancé par le Ministère 
de la Santé de 2000 à 2005, afin de moderniser les types d’aides auditives 
distribuées par le NHS et de fournir aux usagers des aides auditives de 
technologie numérique, plutôt qu’analogique. Ce programme a coûté £125 
millions16 (soit 145 millions d’euros) et permet désormais au NHS de 
l’Angleterre de délivrer des prothèses auditives numériques, de dernière 
technologie. Un programme identique est en cours au Pays de Galles, en 
Ecosse et en Irlande du Nord. De plus, l’instance « Audiology supply 
chain » a été formée pour superviser les appels d’offres réalisés par le 
NHS pour l’achat d’aides auditives. Un groupe nommé « Audiology Supply 
group » rassemble ainsi des audiologistes et des organisations impliquées 
auprès des déficients auditifs pour évaluer les nouveaux produits du 
marché et leur valeur ajoutée par rapport aux produits actuels du NHS et 
suggérer au NHS de mettre à jour sa liste de produits. 
 
Au total, la proportion de BTE distribuée par le NHS est de 86,5%, 
contre 13,5% d’intra auriculaires17. En effet, il est parfois possible d’avoir 

une aide auditive intra auriculaire par le NHS, dans le cas de déficience 
très particulière. Parmi les prothèses distribuées par le NHS, plusieurs 

                                                
15 Source : revue Audio-infos n°137, données 2008 
16 Source : « NHS hearing aid service, The facts », RNIB, Octobre 2008 
17 Source : revue Audio-infos n°137, données 2008 
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niveaux de gammes sont disponibles, mais les plus nombreuses sont les 
prothèses d’entrée et de milieu de gamme. 
Dans le secteur privé, la répartition entre BTE et intra auriculaires 
montre une tendance inverse : 48% de BTE et 52% d’intra 
auriculaires17. La plupart des produits vendus sont les meilleurs produits 

de gamme moyenne. Il y a tout de même des différences géographiques 
au sein du Royaume-Uni concernant les gammes de produits vendus. 
Cependant, la proportion entre haut de gamme, moyenne gamme et entrée 
de gamme est invariable d’année en année. 
 
Au total, environ 1 100 000 aides auditives sont distribuées chaque 
année. Par exemple, 1 158 000 prothèses auditives17 ont été distribuées 

en 2008, réparties entre le NHS et les revendeurs privés, qui en ont 
distribué 195 000. Ce nombre est révélateur de l’activité du NHS car il tient 
compte des prothèses réparées ou échangées, mais aussi des personnes 
qui ont les deux oreilles appareillées. Le marché britannique est ainsi le 
plus gros marché ouest européen, avec le deuxième meilleur taux 
d’équipement d’Europe, après le Danemark, qui a un taux d’équipement 
proche de 40%18. Toutefois, d’après les acteurs interrogés, il semble que la 
plupart des usagers achetant leurs prothèses auditives dans le secteur 
privé ont déjà obtenu une prothèse auditive du NHS qui ne les 
satisfaisaient pas. Ceci aurait donc pour effet d’augmenter les volumes 
annuels de distribution. 

                                                
18 Source : « Hearing Instrument Coverage » publié par le Medical research 

Council en 2009 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES AIDES AUDITIVES 
Deux circuits de distribution coexistent au Royaume-Uni : l’un, 
caractéristique du secteur public et l’autre, caractéristique du secteur 
privé. Dans le secteur public, les fabricants fournissent les prothèses au 
NHS, qui les distribue directement aux usagers. Dans le secteur privé, les 
fabricants sont en contact avec des revendeurs spécialisés, plus 
couramment appelés « distributeurs spécialisés dans les aides auditives ». 
 
Les fabricants présents sur le marché britannique sont les fabricants 
internationaux. Ces fabricants se livrent une rude concurrence pour 
obtenir une part du marché public lancé par le NHS pour se procurer 
les prothèses auditives. Actuellement, 4 grands fabricants sont en contrat 

avec le NHS : Oticon et Siemens pour la majorité des prothèses et Phonak 
et GN Resound pour une part moins importante (environ 15% des produits 
en volume19). 
 
Des accords de durée déterminée sont signés entre le NHS et les 
fabricants retenus. Cependant, le contrat signé entre le NHS et les 

fabricants cités ci-dessus est le même depuis 6 ans : il semble être 
tacitement reconduit à chaque échéance du contrat. Les autres fabricants 
sont ainsi pénalisés. Le contrat fait référence à des types de prothèses 
auditives qui le fabricant doit fournir au NHS. Ainsi, le NHS peut profiter de 
l’évolution de la technologie sans pour autant établir un nouveau contrat 
avec les fabricants.  
Il est important de noter que seuls des accords, et non des contrats 
exclusifs, sont signés entre les deux parties, ce qui laisse la liberté au NHS 
de se procurer des aides auditives chez d’autres fabricants ou revendeurs. 
En effet, pour des besoins très particuliers, les professionnels de santé du 
NHS sont autorisés à demander une prothèse d’un fabricant qui n’est pas 
en contrat avec le NHS, qui par ailleurs, n’est pas tenu d’acheter un 
nombre minimum de produits aux fabricants choisis. Seuls des accords de 
prix et une obligation pour les fabricants de fournir le NHS pendant la durée 
du contrat sont établis. 
 

                                                
19 Source : Phonak UK 
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La distribution aux usagers est ensuite assurée par le NHS dans le 
secteur public et par des revendeurs indépendants dans le secteur 
privé.  
Dans le secteur public, les usagers se rendent dans leur centre local 
du NHS, qui est à même de fournir une aide auditive à toute personne 
âgée ou handicapée en ayant besoin sans reste à charge pour 
l’usager. Il existe généralement un établissement du NHS dans chaque 

localité. Les grandes villes sont quant à elles souvent dotées de plusieurs 
centres NHS ; la ville de Londres par exemple en héberge une vingtaine. 
Au total, le volume de dépenses du Ministère de la Santé britannique 
est d’environ £300 millions pour la distribution d’aides auditives aux 
usagers, soit près de 347 millions d’euros20. Cette somme comprend 

aussi bien l’achat des prothèses, que les salaires des employés du NHS, 
l’entretien des bâtiments, etc. Environ 25% de ce budget est utilisé pour 
l’achat des prothèses auditives. Ainsi, la distribution d’une seule 

prothèse auditive coûte en moyenne £310 au NHS (soit 358� ), dont £78 
(soit 90� ) sont dus à l©achat de la prothèse21. Il est important de rappeler 
que le NHS est le plus gros acheteur de prothèses auditives au monde et 
qu’il bénéficie donc de prix très avantageux en comparaison aux autres 
acteurs du marché. De plus, les prothèses auditives achetées par le NHS 
sont majoritairement des prothèses d’entrée de gamme et de moyenne 
gamme. 
 
Dans le secteur privé, l’usager peut se rendre dans un magasin 
appartenant à une grande chaîne de distribution ou dans un magasin 
indépendant. Les chaînes de distribution détiennent 2/3 de parts de 

marché du secteur privé, soit 11,2% du marché des aides auditives au 
Royaume-Uni. Ces chaînes de distribution, de taille assez importante, sont 
peu nombreuses. On en dénombre aujourd’hui 5 principales :  

�  Amplifon, 
�  Hidden Hearing, 
�  SpecSavers, une chaîne d’opticiens qui s’est diversifiée dans les 

prothèses auditives et qui est très compétitive au niveau des prix, 
�  Ormerods, 

                                                
20 Source : entretiens avec le directeur marketing d’un distributeur et le directeur 

exécutif d’un fabricant de prothèses auditives 
21 Ces chiffres ont été rapportés par divers acteurs. Le montant de £78 pour unr 

prothèse achetée par le NHS est d’ailleurs confirmée dans le rapport HAS 
« Evaluation des appareils électroniques correcteurs de surdité » d’avril 2008 par 

une donnée NICE indiquant un montant de 125� , soit environ £85, compte tenu de 

la variation des taux de change sur les années 2008 et 2009. 
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�  Scrivens, un opticien qui représente aujourd’hui une faible part du 
marché privé. 

Ces chaînes privées emploient des audiologistes, assimilés à des 
techniciens et dont la profession est intitulée « hearing aid specialists ». 
En parallèle, des revendeurs indépendants sont installés, et vendent 
directement les aides auditives aux usagers. Ces revendeurs sont 

également qualifiés de « hearing aid specialists » et représentent 1/3 du 
marché privé, soit 5,6% de la distribution d’aides auditives au Royaume-
Uni. Les « hearing aid specialists » sont des techniciens capables de 
réaliser un audiogramme, de conseiller un produit aux usagers et d’ajuster 
les prothèses. 
Les revendeurs privés, et en particulier les grandes chaînes, sont liés 
à quelques fabricants de leur choix par des contrats et ne proposent 
donc pas toutes les marques de produits à leurs usagers. Ces contrats 
incluent des volumes de vente annuels minima. Il n’y a cependant pas de 
bonus distribué par les fabricants aux distributeurs qui vendent plus que ce 
volume, mais il existe des malus pour ceux qui vendent moins, lesquels 
peuvent s’avérer très importants. 
Ainsi, malgré la présence d’un marché privé en parallèle du système de 
prise en charge public, certains distributeurs indépendants ne sont pas 
rentables sur le marché britannique et réalisent des pertes chaque année, 
face à la concurrence indéniable du NHS.  
 
Dans le cadre de la réforme actuelle, certains PCTs (Primary Care 
Trusts)22 ou établissements du NHS sous-traitent la distribution des 
produits et les services associés à des distributeurs privés, car cela 

coûte moins cher au NHS et est plus facile pour les procédures 
administratives. Cette démarche est encore peu développée, mais entre 
dans le programme « Transforming Community Equipment and 
Wheelchairs Services » lancé en 2006 par le gouvernement. Pour cela, des 
appels d’offres sont lancés dans les communautés, auxquels répondent les 
centres du NHS mais aussi les revendeurs privés. Ainsi, la concurrence est 
de plus en plus accrue entre les acteurs du système public et du marché 
privé, mais il semble que la mutualisation des bonnes pratiques soit de 
mois en moins réalisée. L’un des objectifs de ce programme, qui était 
d’inciter les acteurs à améliorer la qualité de leurs prestations en 
augmentant la concurrence, n’est donc pas atteint. 

                                                
22 Les PCTs sont des établissements de santé publics, sous le contrôle du NHS et 

ayant plusieurs services de spécialité différente. 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Circuit usager 
Pour être pris en charge dans le secteur public, les déficients auditifs 
doivent se faire diagnostiquer et appareiller dans leur centre 
hospitalier local du NHS. Dans un premier temps, l’usager doit aller voir 
son médecin généraliste, qui l’envoie chez un ORL ou un audiologiste du 
NHS s’il pense qu’un diagnostic plus complet est nécessaire. 
Généralement, l’usager rencontre l’ORL avant l’audiologiste mais les 
personnes âgées de plus de 60 ans sont dispensées de cette étape et 
consultent directement l’audiologiste. Le temps d’attente pour cette 
première consultation est généralement de 6 semaines. Le spécialiste a 
pour rôle de réaliser le diagnostic et de prescrire l’appareil auditif : il fait 
donc passer des tests d’audition. Si les troubles de l’audition sont avérés, il 
détermine le produit le mieux adapté dans la liste de produits disponibles 
au NHS. Ce produit est généralement fourni à l’usager 18 semaines après 
sa première consultation au NHS. Dans le cas où des empreintes de 
l’oreille sont nécessaires pour la réalisation d’une prothèse intra auriculaire, 
l’usager devra patienter quelques semaines avant que la prothèse ne lui 
parvienne. Ces temps d’attente sont désormais respectés par les 
équipes du NHS, qui ont fait d’indéniables efforts pour réduire les temps 

d’attente et atteindre les objectifs de délais imposés au niveau national par 
le Ministère de la Santé : le temps d’attente est aujourd’hui estimé à 6 
semaines alors qu’il était d’environ 12 mois il y a un an. 
6 semaines après la fourniture de la prothèse, l’usager retourne voir 
l’audiologiste du NHS, qui réajuste l’aide auditive et répond aux 
questions de l’usager. Cette visite est la seule visite de suivi 
obligatoire. En effet, l’usager peut ensuite demander à revenir s’il en 

ressent le besoin, sans aucun frais pour lui, mais il ne sera pas recontacté 
par l’équipe du NHS pour un suivi plus poussé. En pratique, les 
audiologistes prennent peu le temps de faire un suivi des préconisations ; 
la longue liste d’attente ne permet souvent pas aux équipes de prendre du 
temps pour cela. 
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Le choix de la prothèse auditive fournie à l’usager est souvent 
déterminé par la liste de produits disponibles au NHS et 
correspondant au type de déficience à traiter. La place de l’usager dans 

le choix de la prothèse est donc minime, sauf dans le cas où plusieurs 
produits de la liste du NHS correspondent à son type de déficience. 
 
Dans le secteur privé, l’usager n’a pas besoin de prescription et se 
rend directement chez un « hearing aid specialist » pour se procurer 
le produit de son choix. Dans ce cas, le revendeur qualifié réalise lui-
même les tests d’audition, permettant de déterminer le produit le plus 
adapté aux besoins de l’usager. Les « hearing aid specialists » du 
secteur privé ou audiologistes sont donc les « professionnels de 
santé » en contact direct avec les usagers. 
Il est intéressant de noter qu’environ 2000 audiologistes sont employés par 
le NHS au Royaume-Uni, et que 1500 audiologistes ou « hearing aid 
specialists » travaillent sur le marché privé de la distribution d’aides 
auditives et sont enregistrés auprès du Hearing Aid Council pour pouvoir 
exercer. 
 
Suite au choix de sa prothèse auditive, une période d’essai de 30 
jours est généralement laissée à l’usager par les revendeurs privés. 
Au bout de cette période, l’usager peut aller rapporter sa prothèse dans le 
cas où elle ne convient pas, sans frais. En théorie, il pourra se voir attribuer 
une nouvelle prothèse soumise à une nouvelle période d’essai de 30 jours 
sans frais. Il semble que quelques revendeurs indépendants fassent tout 
de même payer un pourcentage du prix de l’aide auditive dans le cas d’un 
retour de la prothèse à la fin de la période d’essai. Les produits testés qui 
ne sont finalement pas achetés par l’usager sont alors renvoyés au 
fabricant sous 3 mois par le revendeur, pour une « décontamination » de 
l’appareil (ouverture de l’appareil, nettoyage, stérilisation…). Passé ce délai 
de 3 mois, les fabricants ne reprennent pas l’appareil. Les pertes pour les 
revendeurs peuvent donc être conséquentes s’ils ne respectent pas ce 
délai. 
En comparaison avec le système de prise en charge public, 
l’ensemble des acteurs de la filière s’accordent à dire que les 
audiologistes privés passent plus de temps avec l’usager, pour lui 
présenter les produits et lui expliquer le bénéfice que pourra lui 
apporter sa prothèse. Par exemple, les audiologistes d’Amplifon estiment 
passer 1h30 avec chaque nouvel usager pour évaluer ses besoins 
cliniques et personnels et lui conseiller un produit. Le NHS est considéré 
par les revendeurs privés comme un très gros concurrent. Ils essaient donc 
de se différencier en mettant en avant la qualité de leurs services et des 
délais courts (environ 2 semaines), pour se procurer une prothèse auditive. 
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Il y a peu de temps, lorsque le NHS fournissait des produits de qualité 
moyenne et avait des délais d’attente très longs, les revendeurs privés 
étaient les seuls à distribuer des produits de bonne qualité et jouaient 
également de cet avantage. 
Les usagers, en proportion minoritaire, qui se tournent vers le secteur 
privé sont souvent des personnes non satisfaites du service rendu 
par le NHS. En effet, quelques usagers sont mécontents du choix restreint 

de produits au NHS, limité essentiellement aux BTE numériques. Le critère 
esthétique n’est donc pas toujours rempli et l’adaptation au niveau de 
déficience n’est pas toujours optimale. Des produits plus spécifiques, 
autres que des BTE, sont en effet difficiles à obtenir auprès du NHS. 
Cependant, les usagers mécontents des services du NHS sont de 
moins en moins nombreux, en raison de la diminution des temps 
d’attente. 
Ainsi, il n’y a pas d’évolution pressentie dans la répartition entre le 
secteur public et le secteur privé. Le seul point faible du NHS reste la 

qualité des services, mais ceci n’est pas suffisant pour faire du système 
privé un concurrent important pour le système public gratuit aux yeux des 
usagers. La proportion actuelle en volume (86,5%/13,5%) ne va donc 
certainement pas beaucoup évoluer : elle est en moyenne stable (même si 
cyclique) depuis de nombreuses années. 

4.2. Formation des professionnels de santé 
et des revendeurs 

Le peu de temps mis en œuvre par les services du NHS pour l’ajustement 
des prothèses et le suivi des usagers est reconnu comme une limite du 
système public, à la fois par les usagers, les professionnels de santé et les 
acteurs du privé. Ainsi, les acteurs du marché estiment à 45% le nombre 
de usagers du système public qui n’utilisent pas leur aide auditive fournie 
par le NHS, car elle est mal ajustée23. Un outil d’amélioration de la qualité, 
le « Quality Enhancement Tool », vient d’être mis en place par le Ministère 
de la Santé, pour améliorer la qualité du service fourni aux usagers par les 
équipes d’audiologie du NHS. Des guides de bonnes pratiques sont 
également réalisés par le NHS pour assurer une qualité de service 
minimum dans tous les établissements. 
 
Les audiologistes du NHS doivent posséder un Master, qui est un 
diplôme de niveau Bac + 4. Leur formation scolaire est très théorique. Ils 

sont aussi formés sur place aux produits, aux besoins spécifiques des 

                                                
23 Sources : Amplifon, BSHAA 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

29 

enfants, aux réglages, etc… et deviennent alors plus ou moins spécialisés 
dans une de ces disciplines. Les équipes du NHS sont donc 
spécialisées dans les problèmes auditifs et apportent des conseils de 
qualité aux usagers. Les informations apportées sur les produits sont 
toutefois restreintes aux produits disponibles au NHS et dépendantes du 
temps disponibles des équipes pour les services. 
 
Les audiologistes privés doivent suivre une formation spécifique, 
validée ensuite par le Hearing Aid Council. Ce conseil note dans son 
registre les audiologistes dont la formation est approuvée et les autorise à 
pratiquer. La distribution dans le secteur privé est donc réalisée par des 
spécialistes reconnus. 
3 types de diplômes sont reconnus par le Hearing Aid Council : 

�  Le Foundation Degree en Audiologie et aides auditives (formation 
universitaire en 2 ans), 

�  Le BSc (Bachelor in Science) en audiologie (formation universitaire 
en 2 ans), 

�  Le MSc (Master in Science) en audiologie (formation universitaire 
en 4 ans). 

6 universités au Royaume-Uni proposent actuellement de telles 
formations : 

 
Figure 1. Diplômes d’audiologie validés par le Hearing Aid Council  

 
La formation des audiologistes privés est considérée comme bonne par les 
acteurs du privé, car elle est à la fois théorique et pratique. 
Le Foundation Degree a été créé par le Hearing Aid Council dans le but de 
rétablir un standard de formation. Cette formation sera bientôt 
homogénéisée avec la formation des audiologistes du NHS, afin d’avoir un 
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standard uniforme dans le pays et de faciliter le passage des audiologistes 
du système de prise en charge public vers le marché privé. 
Le Hearing Aid Council est également en charge de la gestion des 
plaintes des usagers vis-à-vis des revendeurs privés. Il s’assure du 
contentement des usagers et blâme les audiologistes privés signalés 
comme incompétents par les usagers. 
Ainsi, la formation et la qualification de « hearing aid specialists » des 
revendeurs privés garantissent un professionnalisme dans les services 
offerts aux usagers. 
Le système de contrôle de la profession de revendeurs d’aides 
auditives est en train d’être modifié. En effet, le Hearing Aid Council est 

en train d’être intégré au Health Professional Council. L’objectif de Tony 
Blair, qui a créé ce nouveau conseil, était notamment de rassembler 
certaines administrations très spécifiques pour optimiser l’efficience des 
services fournis par les professionnels de santé. Avec ce changement, la 
réglementation sur l’évaluation clinique des usagers sera renforcée : seuls 
les revendeurs enregistrés par le Health Professional Council seront en 
droit d’évaluer, de tester l’audition des personnes et de prescrire une aide 
auditive. Les revendeurs pourront ensuite déléguer le reste du travail à une 
partie de leur personnel non enregistré (fourniture d’une aide auditive 
suivant la prescription…). 

4.3. Information usager 
La plus grosse association de usagers présente au Royaume-Uni est 
le RNID (Royal National Institute for Deaf people). Il s’agit plus 

précisément d’une charity. Elle a un rôle de conseil et d’écoute auprès des 
usagers et est accessible à tous par le biais d’Internet, du téléphone et du 
« textphone ». Elle réalise également des campagnes de communication 
en faveur des droits des usagers, pour faire en sorte que les personnes 
malentendantes soient plus au courant de leurs droits et des possibilités 
qui s’offrent à eux. La RNID bénéficie pour son fonctionnement de 
plusieurs sources de financement : 

�  des organisations nationales, 
�  des dons privés, 
�  des legs et héritages, 
�  des trusts (collectivités du NHS). 

 
Les revendeurs privés et les équipes du NHS sont également présents 
pour répondre aux interrogations des usagers et leur expliquer les 

types de produits disponibles et répondant à leurs besoins. 
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En comparaison avec les autres filières considérées dans cette étude, le 
niveau de connaissance et de compétence des professionnels de la filière 
« aide auditive » est bon. 
Par conséquent, l’information apportée aux déficients auditifs sur les 
aides existantes au Royaume-Uni est de bonne qualité. Toutefois, 

l’information n’arrive pas à toutes les personnes qui nécessitent un appareil 
auditif et le niveau de connaissance des usagers pourrait encore être 
amélioré. 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Les prothèses auditives sont prêtées sans contribution financière de 
l’usager dans le secteur public par le NHS. En effet, l’usager n’a pas 

d’argent à avancer au NHS, ni de caution à verser. La prothèse est 
seulement prêtée à l’usager, qui n’en est donc pas propriétaire. Cependant, 
l’usager garde généralement l’aide auditive durant toute sa durée de vie et 
la rend au NHS uniquement dans le cas où elle ne lui convient pas, ce qui 
en pratique se fait assez peu. Les frais de réglages, de vérification, de 
réparation ou de remplacement sont également pris en charge par les 
services du NHS. La durée de vie d’une aide auditive étant estimée à 5 
ans, cette dernière peut être remplacée au bout de cette période. Seuls les 
frais de consultation avec le médecin généraliste sont à la charge de 
l’usager, de l’ordre de £7, soit 8,10� 24. 
Au contraire, un usager qui décide de se procurer une aide auditive 
chez un revendeur privé devra payer le produit, ainsi que les 
accessoires, réparations et autres services associés par ses propres 
moyens. Dans ce cas, il est propriétaire de sa prothèse auditive. Les 
services associés au produit, tels que les réglages, les réparations, une 
aide pour le changement de batteries, etc. sont compris dans le prix de la 
prothèse auditive. 
 
Les prix dans le secteur privé sont dits « élevés » par les acteurs 
britanniques du marché privé des aides auditives. En effet, les produits 

achetés par les usagers dans le secteur privé sont généralement non 
disponibles au NHS. Ces produits sont considérés comme des produits de 
luxe par les fabricants et les revendeurs. De plus, le marché privé étant 
extrêmement restreint face à la concurrence du NHS, les revendeurs privés 
répercutent une marge leur permettant de survivre sur le marché avec un 
volume de vente faible. Ainsi, les marges brutes des distributeurs sont 
assez élevées (aux alentours de 70%25) mais paraissent justes à leurs 
yeux, compte tenu du faible nombre d’aides auditives vendues. 
D’après les acteurs du système de distribution privé, les prix demeurent 
toutefois plus bas au Royaume-Uni que dans d’autres pays, notamment en 

                                                
24 Source : entretien avec une audiologiste du RNID 
25 Source : entretien avec le directeur marketing d’un distributeur privé et le 

directeur général d’un fabricant de prothèses auditives 
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raison de la pression du NHS, qui fournit les aides auditives avec un reste 
à charge nul pour l’usager et a donc tendance à « tirer » les prix vers le 
bas. 
 
Dans le secteur privé, le prix payé par l’usager correspond à la 
prothèse auditive et aux services associés durant la durée de vie de 
l’appareil. Ces services sont généralement les suivants : 

�  les tests de l’audition, 
�  les réglages, 
�  l’aide au changement des batteries (le lot de 6 piles est au prix 

d’environ £6, soit 7� ), 
�  la garantie du fabricant, qui est généralement de 2 ans, 
�  le suivi de l’usager tous les 6 mois. 

Les services sont généralement les mêmes pour un produit d’entrée de 
gamme ou de haut de gamme. 
Il est intéressant de voir que les prix appliqués ne dépendent pas du type 
de produits (BTE ou ITE), mais de la gamme de produit. En effet, les 
microprocesseurs, quasiment identiques dans les deux types de produits, 
sont responsables en grande partie du coût du produit. Ces prix 
comprennent généralement le produit et les services associés (cités ci-
dessus). D’après les acteurs interrogés, certains revendeurs 
dissocieraient le prix du produit et le prix des services dans les 
montants annoncés aux usagers. 

Les prix des aides auditives obtenus lors des entretiens de visu sont des 
données confidentielles, qui ne peuvent être diffusées dans ce rapport. 
En fonction de la gamme, on constate néanmoins que les prix des 
prothèses auditives sont compris entre £500 et £2 400, soit entre 570�  
et 2 770� . 
Le taux de TVA appliqué aux aides auditives est de 15%26. 
 
Il semble que les prix soient moins élevés dans les grandes chaînes 
de distribution que chez les distributeurs indépendants, bien que leur 
marge soit plus importante. En effet, les prix qui sont accordés aux 

chaînes par les fabricants sont plus avantageux que ceux accordés aux 
indépendants car les chaînes commandent des quantités plus importantes, 
proches de 2 000 prothèses par an. Au final, il apparaît que les chaînes de  
distribution réalisent une marge de 75%, contre 60% pour les distributeurs 
indépendants27. 
 

                                                
26 Source : entretiens avec les acteurs du système privé rencontrés 
27 Source : entretien avec le directeur exécutif d’un fabricant de prothèses auditives 
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Ainsi, le reste à charge est nul dans le secteur public et de 100% 
dans le secteur privé. Par exemple, une prothèse de moyenne gamme 
coûte entre £1 600 et £2 000, soit entre 1 850�  et 2 310� , dans le 

secteur privé, et est gratuitement délivrée via le NHS. 
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CCHHAAPPIITTRREE  33  --                        

AAIIDDEESS  AA  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  

PPOOUURR  LLEESS  DDEEFFIICCIIEENNTTSS  VVIISSUUEELLSS  
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
Au Royaume-Uni, les déficients visuels sont enregistrés auprès des 
instances gouvernementales des différents pays du Royaume-Uni. En 

effet, des critères d’enregistrement ont été définis, permettant de recenser 
les déficients visuels entrant dans ces critères. Ainsi, au sens du 
gouvernement, est déficient visuel une personne ayant une vision inférieure 
à 6/12 (ce qui correspond au niveau à partir duquel on ne peut plus 
conduire), et est aveugle une personne dont la vision est au moins réduite 
à 3/12. En Angleterre, les déficients visuels sont ainsi classés en 2 
catégories : les personnes faiblement ou partiellement déficientes et les 
personnes sévèrement déficientes ou aveugles.  
Après une évaluation réalisée par les services sociaux, un enregistrement 
sur le registre est proposé aux déficients visuels. Il classifie les déficients 
visuels en 3 catégories (basse, substantielle et haute) et leur permet d’avoir 
accès de plus nombreuses aides que les personnes non enregistrées. 
Cependant, l’enregistrement n’est pas obligatoire et est uniquement 
proposé aux déficients visuels « dépistés » par les services sociaux. 
Ainsi, 390 000 personnes sont recensées dans le registre national. Le 

nombre de personnes enregistrées a récemment baissé de façon 
significative pour deux raisons principales. Premièrement, les médecins ne 
sont plus payés pour tenir à jour le registre, alors qu’ils l’étaient autrefois. Il 
n’y a donc plus de motivation pour réaliser ce travail. Deuxièmement, il y a 
un stigma : les gens ne veulent pas montrer, dire ou tout simplement 
accepter qu’ils sont en situation de handicap. 
 
A partir des chiffres du registre complétés par les données du RNIB28, 
le nombre de déficients visuels est estimé à 2 000 000 de personnes. 

Selon les chiffres publiés par le RNIB, il y aurait au Royaume-Uni environ 
980 000 déficients visuels ayant une vision inférieure à 6/12, soit 1,6% de 
la population britannique. 
 
Le taux d’équipement en aides à la communication est faible, ceci 
étant dû en grande partie à une méconnaissance des déficients 
visuels de leurs droits ainsi que des aides techniques existantes. Le 

                                                
28 Voir détails sur le RNIB dans le paragraphe « 1.3. Circuit de distribution des 

aides visuelles » 
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taux d’équipement en aides visuelles dans le pays est estimé à environ 
30%29 de la population de déficients visuels qui en ont besoin. Selon Sight 
and Sound Technology30, le taux de pénétration du marché ne dépasse 
même pas les 50% pour les produits qui améliorent et changent réellement 
la vie des personnes. 
En effet, très peu de gens connaissent les produits existants sur le marché, 
ainsi que leurs droits au regard de leur handicap. Le taux d’équipement est 
donc actuellement très faible et le marché des aides à la communication 
pour déficients visuels reste très restreint. 

                                                
29 Estimation de la directrice de campagne du RNIB 
30 Voir détails sur Sight and Sound Technology dans le paragraphe « 1.3. Circuit 

de distribution des aides visuelles » 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET PARTS DE 

MARCHE 
Les produits existants sur le marché britannique sont les mêmes que 
partout en Europe et dans le monde, les fabricants étant 
internationaux. En effet, le marché des aides à la communication étant un 

marché très restreint, les fabricants ne peuvent pas se permettre de 
commercialiser un produit dans un seul pays. 
 
Les quatre types de produits sélectionnés pour cette étude sont 
disponibles sur le marché britannique. Parmi les revues d’écran 

existantes, le logiciel Jaws est plus utilisé que les logiciels concurrents 
Supernova et Window-Eyes. Cependant, alors que Jaws représente 
environ 90% des marchés européens, il ne représente que 60 à 70% des 
parts de marché au Royaume-Uni. Concernant les plages braille, peu de 
personnes peuvent en acheter car elles sont très chères. De plus, ce sont 
des appareils très spécifiques car peu de gens lisent le braille. Les 
téléagrandisseurs, quant à eux, sont les produits pour lesquels il existe le 
plus de concurrence. Ils sont généralement très nombreux à être présentés 
lors des salons d’exposition nationaux et il est souvent difficile pour les 
usagers de savoir lequel est le plus adapté. Les logiciels d’agrandissement 
font également partie des produits les plus utilisés par les déficients 
visuels. 
Les volumes de vente annuels sont très faibles et sont généralement 
de l’ordre de 100 à 200 produits par type de logiciels ou 
téléagrandisseurs. Seuls les produits de type Jaws et Zoomtext sont 

vendus à quelques milliers d’exemplaires. 
 
De plus, il s’agit d’un marché où l’innovation et la nouvelle 
technologie sont très présentes et contribuent à l’évolution du 
marché. Par exemple, les fabricants de Zoomtext et Jaws sont très 

attentifs aux nouvelles technologies et mettent régulièrement à jour leurs 
produits afin d’y intégrer les nouveautés techniques. 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES AIDES VISUELLES 
Au total, le marché britannique des aides techniques pour les 
personnes atteintes de déficience visuelle (non limité aux aides à la 
communication), représente £350 millions, soit 405 millions d’euros31. 
 
Contrairement aux autres aides techniques, le NHS n’intervient pas dans la 
distribution des aides à la communication pour déficients visuels. Dans le 
système public de prise en charge, ce sont les services sociaux, 
présents au niveau local, qui interviennent. En parallèle, il existe un 
marché privé où plusieurs circuits de distribution sont possibles. 
 
Les fabricants sont internationaux et sont peu présents sur le marché 
britannique. Il n’y a pas de production de ce type d’aides techniques au 
Royaume-Uni. De plus, les fabricants internationaux n’y sont pas toujours 
représentés. Les fabricants internationaux représentés au Royaume-
Uni sont également distributeurs de leurs produits, auprès de 

revendeurs ou directement auprès des usagers. On trouve ainsi les 
fabricants Dolphin, Humanware et Cobolt. Les fabricants internationaux 
non représentés au Royaume-Uni, comme Freedom Scientific, sont 
présents sur le marché grâce à des contrats d’exclusivité signés avec 
un distributeur national. 
 
On recense 2 gros distributeurs d’aides visuelles : le RNIB et Sight 
and Sound Technology. 

 
Le RNIB est une charity ou organisation caritative dont le but initial 
est d’apporter du soutien aux déficients visuels et d’intervenir auprès 

du gouvernement pour toujours améliorer la prise en charge des usagers. 
La plupart de ses employés sont des aveugles. Cette association est 
considérée comme l’acteur le plus important du Royaume-Uni pour les 
publications en braille et les produits pour déficients visuels. Ses actions 
sont financées par des dons privés, des héritages et majoritairement par le 
gouvernement. Elle publie également des statistiques sur la population de 
déficients visuels au Royaume-Uni et vend des produits d’aide à la vie de 
tous les jours, tels que des montres parlantes. Son action principale reste 

                                                
31 Source : entretien avec la directrice de campagne du RNIB 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

40 

cependant le conseil et l’aide apportée aux déficients visuels pour le choix 
d’une aide adaptée à leurs besoins. Initialement dédiée aux aveugles, cette 
association a toujours vendu des produits destinés à cette population en 
situation de handicap. Aujourd’hui tournée vers les personnes aveugles et 
malvoyantes, elle a signé un accord avec la charity « Action for Blind 
People » pour vendre des produits sous différents circuits : dans les 
différentes antennes du RNIB au Royaume-Uni et par Internet. 

 
Sight and Sound Technology, quant à lui, est un distributeur ayant 
des accords d’exclusivité avec la majorité des fabricants d’aides à la 
communication pour déficients visuels. Il est ainsi en contrat avec 

Freedom Scientific (le fabricant de Jaws), Low vision, Ai squared, Kurweil 
Technology, Cambian systems. La majorité des fabricants ont ainsi des 
contrats d’exclusivité avec des revendeurs dans chaque pays. Le 
distributeur bénéficie parfois de réductions ou de logiciels gratuits lors de 
ses transactions avec les fabricants. Ces réductions sont le seul moyen 
utilisé par les fabricants pour promouvoir leurs produits. En effet, ils ne 
réalisent pas de marketing direct sur les produits. 
 
Ainsi, tous les revendeurs d’aides à la communication installés au 
Royaume-Uni et en Irlande sont obligés de passer par ce distributeur 
pour vendre leurs produits aux usagers. Ces accords d’exclusivité ne 

sont pas toujours appréciés des revendeurs, qui aimeraient pouvoir 
négocier eux-mêmes les prix avec les fabricants. Pour autant, les 
revendeurs ne sont pas tenus de vendre uniquement les marques 
distribuées par Sight and Sound Technology. Ils sont également en contrat 
avec d’autres distributeurs, ce qui permet à chaque revendeur de présenter 
une gamme assez large de produits aux usagers. 
Pour Sight and Sound Technology, ces accords sont un bon moyen pour 
opérer avec des petits acteurs et pour ne pas multiplier le nombre de 
revendeurs sur le marché. Finalement, ces accords permettent à Sight and 
Sound Technology de contrôler la concurrence et le marché. 
 
Les revendeurs achetant les produits à Sight and Sound Technology 
sont des petits revendeurs présents sur des marchés locaux. Ils 

réalisent en moyenne entre £0,5 et 1 million de chiffre d’affaires (entre 0,58 
et 1,16 millions d’euros) et emploient entre 5 et 10 employés, ce qui est 
représente une activité 5 fois moins importante que celle du distributeur 
leader. Ces revendeurs locaux semblent peu nombreux. Toutefois, leur 
répartition géographique semble couvrir l’ensemble du territoire 
britannique. 
 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

41 

En fonction du volume acheté, les revendeurs bénéficient d’une 
réduction de 10 à 20% de la part de Sight and Sound Technology par 
rapport aux prix pratiqués lors de la vente directe à l’usager. Le choix 

de Sight and Sound Technology est de ne pas réaliser plus de réduction 
sur le prix de cession que celle déjà opérée aujourd’hui, comme le fait son 
concurrent Dolphin (un des fabricants qui n’est pas sous contrat avec Sight 
and Sound Technology) pour son logiciel de revue d’écran Supernova 
(30% de réduction appliquée), afin de pouvoir assurer des services de 
qualité aux revendeurs : formation aux produits, support technique, 
garantie sur les produits… 
 
Cependant, Sight and Sound Technology vend également ses produits 
directement aux usagers, ainsi qu’au gouvernement, qui les fournit 
gratuitement aux étudiants déficients visuels de l’université qui en ont 
besoin pendant leurs études. 
 
Dolphin est le deuxième plus gros revendeur d’aides à la 
communication au Royaume-Uni, avec un chiffre d’affaires 2 fois moins 

important que celui de Sight and Sound Technology, mais employant le 
même nombre de personnes pour son activité. 
 
Depuis le développement du marché des aides à la communication pour 
déficients visuels, les fabricants sont de plus en plus nombreux. Il n’y a 
cependant pas eu de rapprochements des acteurs, mis à part Freedom 
Scientifc qui a racheté 3 fabricants il y a environ 8 ans. 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Prise en charge financière 
Seuls les services sociaux des localités permettent d’accéder à une 
prise en charge publique pour les aides à la communication. L’accès à 

ces services sociaux n’est pas gratuit pour l’usager : son coût dépend des 
revenus de la personne demandeuse mais aussi des revenus de ses 
proches. De plus, les services rendus et les niveaux de prise en charge 
sont très différents selon les localités. Les services sociaux sont 
généralement en charge d’évaluer les besoins de tout citoyen en aide à la 
communication. Les aides ainsi fournies sont adaptées aux besoins 
particuliers de chaque usager, y compris les déficients visuels. 
Malheureusement, le rôle de ces services sociaux dans la distribution 
d’aides à la communication est très mal connu de la population. 
 
D’autres moyens permettent aux déficients visuels d’accéder à une 
aide à la communication avec un reste à charge nul. Cependant, ces 

aides sont destinées à des segments de population bien précis. 
Ainsi, les étudiants de l’université qui sont aveugles, malvoyants ou 
qui ont des difficultés à lire ou apprendre et nécessitent une aide à la 
communication, peuvent bénéficier d’une allocation du 
gouvernement. Afin de bénéficier de cette aide, les besoins des étudiants 

sont évalués et une prescription adéquate est rédigée. Une évaluation des 
produits les plus adaptés et des devis est alors faite par 3 fournisseurs 
différents. Ces devis sont soumis au Student Loan Council, qui choisit 
généralement le devis le moins cher. Ainsi, les étudiants ayant droit à cette 
allocation bénéficient en moyenne de £4 500 (5 203� ) pour l’achat d’aides 
techniques ou d’équipement permettant de les aider durant leur vie 
étudiante. Ces allocations sont fournies par les autorités locales. Les 
conditions et montants sont donc variables d’une région à une autre. 
Les personnes qui travaillent et qui perdent la vue pendant leur vie 
active, ou encore les déficients visuels qui cherchent du travail, 
peuvent quant à elles bénéficier du programme Access To Work. 

Comme précisé dans le paragraphe « 1.1.2. Rôle du Ministère du Travail et 
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des Pensions » du chapitre 1, ce programme donne accès à une aide 
technique nécessaire à l’usager dans le cadre de son travail. 

4.2. Circuit usager 
Généralement, les personnes ayant des problèmes de vue se rendent 
tout d’abord chez un optométriste, en ville, qui possède les qualifications 

requises pour tester la vue des personnes et rédiger une prescription. Les 
optométristes ont à cet égard un rôle à mi-chemin entre les opticiens et les 
ophtalmologues, tels qu’ils exercent en France. 
Celui-ci oriente l’usager vers les services sociaux, où une évaluation de ses 
besoins est réalisée, afin de déterminer quel type d’aide à la 
communication il nécessite. 
 
Les services sociaux sont censés orienter les usagers vers des 
services de basse vision, qui fournissent une aide technique sans 
reste à charge pour l’usager. Cependant, pour l’instant, il semble qu’il n’y 

ait pas de communication entre les services sociaux qui réalisent 
l’évaluation des besoins et les services de basse vision en charge de la 
fourniture d’aides techniques. Les services sociaux allouent une somme à 
l’usager pour qu’il achète lui-même une aide technique répondant aux 
besoins qui ont été évalués.  
Pour les personnes bénéficiant d’une aide technique via les services de 
basse vision, qui représentent une minorité des personnes équipées, les 
temps d‘attente sont le plus souvent compris entre 2 semaines et 2 mois. 
 
Dans le marché privé, l’usager n’a pas besoin de prescription pour se 
procurer ce type de produits. Il contacte de lui-même un revendeur 

d’aides visuelles pour s’en procurer une. Pour cela, 3 possibilités s‘offrent à 
l’usager : prendre contact avec un revendeur par téléphone, se rendre dans 
une exposition de produits ou se rendre dans une antenne du RNIB. Ces 
expositions ont lieu plusieurs fois par an. Il existe ainsi une exposition 
nationale annuelle, Sight Village, où tous les fabricants et revendeurs sont 
présents et exposent leurs produits. Des expositions sont également 
organisées par des associations ou charities, à un niveau régional, où 
quelques revendeurs sont invités. D’autres sont organisées par les 
revendeurs : dans ce cas, le revendeur organisateur est le seul exposant. 
 
Les déficients visuels peuvent également bénéficier d’aides, non 
spécifiques à l’achat d’aides à la communication. Comme pour toute 

personne handicapée du Royaume-Uni, les déficients visuels ont souvent 
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droit à l’allocation handicap32 (Disability Living Allowance) ou à l’allocation 
assistance33 (Attendance Allowance). Actuellement, 67 400 et 53 000 
personnes34 dont le handicap principal est la vue bénéficient 
respectivement de l’allocation handicap et de l’allocation assistance. 
Toutefois, ces pensions sont considérées par les usagers comme un 
financement des aides visuelles, qui contribuent à compenser leur 
handicap au quotidien. Souvent, ces pensions permettent aussi de couvrir 
des coûts de transports, d’aide à domicile, etc. Les usagers sont libres 
d’utiliser cette allocation comme ils le souhaitent35. 

4.3. Information usager 
La principale source d’informations vers laquelle les usagers peuvent 
se tourner est le RNIB. Le département « conseil » du RNIB est connu 
des déficients visuels et donne des conseils sur le type de produits le plus 
adapté pour l’usager. Un numéro de téléphone est également disponible 
pour tous les usagers, affiliés ou non au RNIB. De plus, les aveugles 
s’entraident et se conseillent sur les types de produits existants. Toutefois, 
ils restent de nombreux déficients visuels qui ne font pas la démarche 
de se rapprocher du RNIB pour avoir accès à des renseignements, sur 
leurs droits notamment. 

 
Dans le secteur privé, il n’est pas nécessaire d’avoir une formation 
spécifique pour vendre des aides à la communication au Royaume-
Uni. Les revendeurs n’ont pas de diplôme spécifique et sont la plupart du 

temps formés aux produits par les distributeurs auprès desquels ils 
achètent les produits. Les services assurés par les revendeurs aux usagers 
sont ainsi limités à la formation aux produits, le cas échéant, et à un 
soutien en cas de besoin sur demande de l’usager.  
 
Ainsi, généralement, les usagers sont formés aux produits lors de 
leurs visites aux centres de basse vision ou lors de leurs achats, que 
ce soit au RNIB ou par les revendeurs du secteur privé. Cependant, 

certains revendeurs ne sont pas du tout formés, et ne forment pas les 
usagers aux produits. Dans ce cas, les usagers font souvent appel 
directement au fabricant ou au distributeur national du produit pour avoir 

                                                
32 Voir plus de détails sur l’allocation handicap en annexe 1 
33 Voir plus de détails sur l’allocation assistance en annexe 2 
34 Source : « Attendance Allowance, Cases in payment Caseload, Main disability 

condition by care rate », 3 juillet 2009 (statistiques fournies par le RNIB) 
35 Source : RNIB 
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plus d’informations sur l’utilisation de l’équipement. D’autres renoncent 
finalement à utiliser le produit. 
 
Globalement, de l’avis général, les déficients visuels sont mal 
informés à la fois sur les aides auxquelles ils ont droit et sur les 
produits disponibles pour les aider à compenser leur handicap. 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Les prix des aides à la communication pour déficients visuels visées par 
cette étude sont très élevés car le marché est très restreint. Il apparaît 
toutefois que les produits sont moins chers au Royaume-Uni que dans 
d’autres pays d’Europe tels que l’Allemagne. 
Globalement, les prix des produits vendus au RNIB sont les mêmes que 
sur le marché privé par les distributeurs nationaux ou revendeurs locaux. 
 
Chez le distributeur national Sight and Sound Technology, la fixation du 
prix tient compte : 

�  du prix d’importation, 
�  du risque des taux de change pour les contrats de longue durée 

signés avec les fabricants étrangers (qui peut parfois avoir un 
impact de 10% sur les marges), 

�  des services qui sont fournis à vie pour l’usager lorsqu’il achète un 
produit (livraison à domicile, démonstration, adaptation aux besoins 
de l’usager, conseils par téléphone, etc.), 

�  de la pression due à la concurrence, 
�  de la situation du marché due à la crise, qui a impliqué la baisse 

des revenus des usagers, qui sont souvent des personnes âgées, 
et l’augmentation des taux de change. 

 
Dans ces coûts, les fabricants incluent entre autres la recherche et 
l’innovation. Les distributeurs et revendeurs incluent quant à eux la 
formation et le support technique aux usagers, particulièrement lourd. Sight 
and Sound Technology emploie par exemple 4 personnes à plein temps, 
pour répondre aux besoins techniques de quelques 7000 à 8000 usagers. 
Le marché étant réduit, les coûts assumés par les fabricants et donc les 
prix assumés par les usagers ne peuvent pas être réduits grâce au volume.  
Lors de la vente directe à l’usager, les marges des distributeurs sont 
d’environ 45%36. Un des principaux canaux d’achat étant Internet, les prix 
sont alignés sur le marché américain afin d’éviter les achats sur des sites 
étrangers, où les prix sont également accessibles aux utilisateurs 
britanniques. 

                                                
36 Source : entretien avec le directeur exécutif d’un distributeur d’aides à la 

communication pour déficients visuels 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

47 

 
Au final, une plage braille coûte environ £3 000 (3 400� ), ce qui rend le 
produit difficilement accessible. Une machine à lire standard est 
disponible pour £1 700 (1 940� ), une revue d’écran Jaws est 
disponible entre £600 et £700 (entre 680�  et 800� ) et un 
téléagrandisseur coûte entre £400 et £2 000, (entre 460�  et 2 310� )37. 

Les prix des modèles sélectionnés en collaboration avec le Comité de 
Pilotage de l’étude sont les suivants : 

�  Le logiciel d’agrandissement Zoomtext, niveau 1 : £375, soit 434� , 
�  La revue d’écran Jaws, en version familiale et en version 10 : £659, 

soit 763� , 
�  Une plage braille basique de 40 caractères, équivalente aux 

modèles suivants : 
o Voyager 40 de Tieman : £2 895, soit 3 351� , 
o Braille Star 40 de Handytech : £3 395, soit 3 930� , 

�  Un téléagrandisseur avec un écran noir et blanc de 17 pouces : 
o Clearview de Tieman : de £1 345 à £1 495, soit de 1 557�  à 

1 731� , 
o Un modèle de Reinecker : £1 595, soit 1 846� . 

Ces prix comprennent l’achat du produit et l’ensemble des services qui 
peuvent être associés, comme la formation au produit, les démonstrations, 
etc. 
 
Les revendeurs proposent parfois une assurance payante, en plus de 
la garantie constructeur. Cette assurance permet de prolonger la garantie 
constructeur et de prendre en charge les réparations lorsque le produit 
tombe en panne. Les réparations sont ainsi payées par l’usager, qui se fait 
ensuite rembourser par l’assurance. 
 
Les produits sont exonérés de TVA sur lorsqu’il est prouvé qu’ils sont 
spécifiques pour les personnes handicapées et ne sont donc utilisés 
que par des personnes handicapées. Ce sont les revendeurs qui doivent 

faire la demande d’exonération de la TVA et qui doivent donc prouver que 
l’unique cible est une population de personnes handicapées. Ainsi, le RNIB 
se bat parfois pour que des aides utiles à tout le monde, dont des 
personnes handicapées, aient un taux de TVA réduit à 0%. Il apparaît à cet 
égard que le Royaume-Uni est le seul pays où les produits peuvent être 
exemptés de TVA. 
 
 

                                                
37 Source : site Internet du RNIB et catalogue de produits de Sight and Sound 

Technology 
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Le reste à charge des aides à la communication pour déficients 
visuels est nul pour les usagers qui accèdent aux centres de basse 
vision, et qui représentent une minorité de déficients visuels équipés. 
Il est généralement faible, voire nul, dans les cas où une aide 
financière lui est attribuée directement par les services sociaux. 
En dehors de ces circuits publics de prise en charge, le reste à 
charge est de 100% pour l’usager, hors pensions versées par le 

gouvernement pour la compensation du handicap.   
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CCHHAAPPIITTRREE  44  --                        

FFAAUUTTEEUUIILLSS  RROOUULLAANNTTSS  
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
Le nombre de personnes handicapées au Royaume-Uni est estimé à 
environ 10 millions de personnes, soit 16% de la population. Ce chiffre 

couvre l’ensemble de la population handicapée du Royaume-Uni et 
comprend aussi bien les personnes handicapées physiques que mentales.  
Parmi ces personnes, on compte plus de 900 000 utilisateurs de 
fauteuils roulants au Royaume-Uni, soit moins de 1,5% de la 
population38. 

 
D’après l’ensemble des acteurs interrogés, toutes les personnes 
handicapées nécessitant un fauteuil roulant en bénéficient : le taux 
d’équipement est de 100% au Royaume-Uni. 

                                                
38 Source : MHRA 2005 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET PARTS DE 

MARCHE 
Tous les produits commercialisés par les grands fabricants 
internationaux sont disponibles au Royaume-Uni. Les 2 grandes 

catégories génériques sont les fauteuils roulants manuels et les fauteuils 
roulants électriques. Dans ces catégories, des sous-catégories 
apparaissent, telles que « actif » et « standard ». Ces sous-catégories 
qualifient le style de vie que l’usager adopte avec son fauteuil roulant. Par 
exemple, une personne très active, ayant un emploi ou ayant une activité à 
l’extérieur de chez elle, aura besoin d’un fauteuil roulant active. 
Globalement, les mêmes fauteuils roulants sont disponibles partout en 
Europe ; il n’existe pas de particularité pour le marché britannique. 
 
Au Royaume-Uni, les fauteuils roulants électriques sont catégorisés 
en 2 classes : la classe 2 et la classe 3. Dans la classe 2, sont 
comptabilisés tous les fauteuils roulants dont la vitesse maximale est de 4 
miles par heure (mph) et donc utilisables uniquement sur les trottoirs. Les 
fauteuils pouvant atteindre une vitesse maximale de 8 mph et étant 
utilisables également sur la route font partie de la classe 3. Cette classe est 
plus contraignante car elle dépend de la réglementation sur les véhicules 
routiers. Les fauteuils roulants doivent donc disposer de lumières et de 
signaux et ne pas être utilisés à plus de 4 mph sur le trottoir. Quelques 
adolescents en auraient besoin mais n’y ont pas droit à cause de cette 
réglementation routière. 
 
Les types et gammes de produits disponibles dans le secteur public 
délivrés par le NHS sont plus restreints que ceux disponibles dans le 
secteur privé. En effet, les modèles proposés par le NHS sont 
principalement des produits standards d’entrée de gamme et de milieu de 
gamme. Généralement, les plus distribués restent les fauteuils basiques. 
Le NHS distribue aussi des fauteuils roulants électriques pour les usagers 
qui en ont la nécessité. Il faut généralement avoir un handicap physique 
lourd et les capacités (notamment cognitives) permettant la conduite d’un 
fauteuil roulant électrique pour en avoir un. Aussi, 4 types de fauteuils 
roulants électriques sont disponibles au NHS : 

�  intérieur, à commande par l’usager, 
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�  extérieur, à commande par l’aide de vie, 
�  intérieur / extérieur, à commande par l’usager, 
�  intérieur à commande par l’usager / extérieur à commande par 

l’aide de vie. 
Ces derniers sont disponibles depuis 1996 mais les critères pour y avoir 
droit sont très stricts et variables d’un service de fauteuils roulants du NHS 
à l’autre. 
 
Le choix de modèles et d’options disponibles chez les revendeurs 
privés est beaucoup plus large. 
De plus, les produits disponibles dans le secteur public ne sont pas 
les mêmes dans toutes les régions. La liste de produits disponibles dans 

les services régionaux du NHS dépend de la politique de la région. Ce sont 
les responsables ou commissioners des PCTs qui décident du montant 
attribué à ces services au niveau local et du nombre de fauteuils roulants 
pouvant être distribués chaque année dans la localité (entre 100 et 500 en 
général). Les produits qui seront disponibles sont ensuite choisis à partir de 
la liste de produits achetés au niveau national par le NHS. 
Le « mix produits » dépend donc énormément de chaque « service de 
fauteuil roulant », qui est un service présent dans chaque localité, situé 
dans un établissement de santé public et qui a pour rôle de prendre en 
charge les personnes handicapées moteurs. 
 
Au global, les fauteuils roulants manuels représentent 90%39 en 
volume du marché britannique et les fauteuils roulants électriques 
10% du marché. On dénombre ainsi 100 000 fauteuils roulants manuels 

commercialisés par an, pour 10 000 fauteuils roulants électriques. Plus 
particulièrement, il semble que les fauteuils roulants manuels « medium 
active » soient les plus distribués au Royaume-Uni. 
De plus, parmi la totalité des fauteuils roulants distribués par le NHS au 
Royaume-Uni, 70% sont destinés aux personnes âgées40. 

                                                
39 Source : entretien avec le responsable d’un service de fauteuils roulants 
40 Source : entretien téléphonique avec le directeur général de l’Association of 

wheelchair children 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES FAUTEUILS ROULANTS 
Comme pour la majorité des aides techniques au Royaume-Uni, deux 
circuits de distribution évoluent en parallèle : le circuit de distribution 
du secteur public et celui du secteur privé.  
Dans le secteur public, les fabricants vendent leurs fauteuils roulants 
au NHS, qui se charge de les distribuer aux usagers. Tous les 5 ans, le 

NHS lance des appels d’offres au niveau national auprès des fabricants 
pour se procurer des fauteuils roulants au prix le plus bas possible. Les 
caractéristiques des produits souhaités par le NHS sont explicitées dans 
l’appel d’offres. 
Dans le secteur privé, deux circuits sont possibles. Soit les fabricants 

vendent leurs produits à des revendeurs, qui sont en contact direct avec les 
usagers ; soit les fabricants vendent leurs produits directement aux 
usagers. Il apparaît que ce second canal est essentiellement utilisé dans le 
cas où l’usager choisit un produit standard. 
 
Les fabricants présents sur le marché britannique sont les grands 
fabricants internationaux. Il existe également quelques petits fabricants, 

qui sont spécialisés dans un type de fauteuils roulants et se situent donc 
sur des marchés de niche. 
Douze fabricants sont actuellement en contrat avec le NHS pour la 
distribution de fauteuils roulants dans le secteur public : 

�  Invacare/Poirier, 
�  Sunrise Medical, 
�  Remploy Healthcare, 
�  Greencare Mobility, 
�  RJ Mobility, 
�  Handicare, 
�  GBL, 
�  RGK (pour les modèles sportifs), 
�  Mangar International, 
�  DMI, 
�  Pride. 

Le contrat établi détermine le prix d’achat des fauteuils roulants par le NHS, 
mais ne fixe pas de volume minimum de vente. Cependant, les volumes 
commandés par le NHS sont généralement importants, ce qui permet de 
négocier des prix intéressants. Ce contrat a une durée de 5 ans. Le fait 
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d’avoir un nombre limité de produits disponibles permet également aux 
professionnels d’être mieux formés sur un nombre plus restreint de 
produits. Ce marché est très difficile à pénétrer par les petits fabricants 
spécialisés, en raison notamment de la lourde bureaucratie nécessaire 
pour la réponse aux appels d’offres et des effets de volume qu’ils ne 
peuvent pas proposer. 
Les modèles achetés par le NHS sont choisis par un panel d’experts 
(ingénieurs, professionnels, utilisateurs…) parmi les fabricants venus faire 
la démonstration de leurs produits. 
 
Pour la distribution de fauteuils roulants aux usagers, le budget mis 
en place par le NHS est de £125 millions41, soit 145 millions d’euros. 
Près de la moitié de ce budget est consacré à l’achat des fauteuils 
roulants. Ceci inclut £18 millions (21 millions d’euros) pour l’achat de 

fauteuils roulants manuels, soit environ 30% du budget pour l’achat de 
l’ensemble des fauteuils roulants (le personnel comptant pour £25 millions, 
les services de réparation, de maintenance et de recyclage pour £25 
millions également). Un fauteuil roulant manuel standard coûte à peu près 
£250 (290� ) au NHS42. Les produits sont donc moins chers que dans la 
plupart des autres pays européens, y compris dans le système privé, de 
par l’influence du NHS. 
 
Le NHS est le plus gros fournisseur de fauteuils roulants au 
Royaume-Uni, via les PCTs et les « services fauteuils roulants » de 
chaque localité. Ces derniers décident parmi la liste des produits du NHS 
les produits qui seront distribués au niveau local.  
Toutefois, en raison d’un manque de certains types de fauteuils roulants 
dans la liste, comme les fauteuils roulants pédiatriques, de nombreux 
services de fauteuils roulants locaux achètent les modèles manquants 
auprès des fabricants. Certains d’entre eux vont même jusqu’à ne pas 
utiliser du tout les modèles inclus dans les contrats nationaux et à nouer 
leurs propres alliances et contracter avec des fabricants de taille plus 
humaine. La réactivité et la proximité sont ainsi favorisées, au bénéfice des 
usagers. 
 
Dans le secteur privé, le circuit s’organise autour de revendeurs qui 
sont généralement des revendeurs de dispositifs médicaux. La 
majorité d’entre eux rendent visite aux usagers pour leur présenter 
les produits et vérifier par la même occasion l’accessibilité de 
l’habitat. Un des plus gros revendeur privé est Gerald Simonds, basé dans 

                                                
41 Source : Whizz Kidz 
42 Source : entretien avec le responsable d’un service de fauteuil roulant du NHS 
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le sud de l’Angleterre. Quelques petits revendeurs produisent aussi leurs 
propres fauteuils roulants, tout en vendant les fauteuils roulants des grands 
fabricants internationaux. D’après les personnes interrogées, il n’existe pas 
de contrat d’exclusivité entre les fabricants et les revendeurs, ce qui 
implique que tous les revendeurs proposent des fauteuils roulants de toute 
marque. 
 
Il existe différents types de revendeurs : 

�  des revendeurs sont totalement privés et n’ont aucun lien avec le 
NHS du système public. Ces acteurs se doivent de faire de la 
qualité pour rester sur le marché, car la mauvaise publicité se 
diffuse très vite chez les fabricants, qui « trient » et sélectionnent les 
revendeurs qu’ils estiment pouvoir vendre leurs fauteuils roulants, 

�  certains revendeurs sont totalement publics, et en contrat avec le 
NHS pour ne fournir que des fauteuils roulants prescrits par le NHS. 
Parmi ces acteurs, certains s’occupent à la fois de la fourniture, du 
SAV, des tests, etc., certains ne s’occupent que de la fourniture des 
fauteuils roulants, le reste étant assuré par le NHS, 

�  quelques revendeurs privés sont en contrat avec le NHS pour la 
distribution de fauteuils, mais vendent également aux usagers qui 
ne souhaitent pas passer par le système de prise en charge public, 

�  de nouveaux acteurs, opportunistes, achètent des produits 
standards d’entrée de gamme en Chine et les revendent aux 
usagers à bas prix, 

�  certaines chaînes de pharmacies (Boots, etc.) ou encore des 
magasins de bricolage commencent également à vendre des 
fauteuils roulants standards. 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Circuit usager 
Pour être pris en charge, l’usager doit tout d’abord se rendre chez un 
professionnel de santé, son médecin généraliste, un spécialiste ou un 
ergothérapeute, qui l’enverra vers le « service fauteuils roulants » 
local. Le délai compris entre l’envoi vers le service spécialisé et le rendez-

vous dans le service est normalement de 2 à 4 semaines. 
 
Une équipe spécialisée du « service fauteuils roulants » local du NHS 
détermine alors le niveau de prise en charge auquel l’usager a droit. 
Chaque centre a ses propres critères d’éligibilité, basé sur la nature et le 
niveau de handicap, le style de vie et les besoins associés de l’usager, 
l’environnement et les lieux où le fauteuil roulant va être utilisé ou encore la 
capacité de l’usager à utiliser les différents types de fauteuils roulants. 
Globalement, les usagers occasionnels, dont la fréquence d’utilisation du 
fauteuil serait inférieure ou égale à une fois par mois, ont beaucoup moins 
de chance d’obtenir un fauteuil roulant des services du NHS. Ainsi, les 
personnes âgées ayant besoin d’un fauteuil roulant pour se déplacer très 
ponctuellement hors du domicile mais qui sont très peu actives n’ont pas 
droit aux fauteuils roulants fournis par le NHS. Au contraire, toute personne 
très handicapée a droit à un fauteuil roulant, mais qui restera un modèle 
d’entrée de gamme. Les fauteuils roulants les plus haut de gamme parmi 
ceux disponibles dans le service local et ayant plus de fonctionnalités sont 
réservés aux personnes actives, qui se déplacent régulièrement, travaillent 
ou ont une activité régulière.  
De plus, il semble que les fauteuils roulants électriques soient réservés aux 
personnes incapables de se servir d’un fauteuil roulant manuel. Les 
associations d’usagers sont critiques vis-à-vis des choix de produits 
délivrés par le NHS, qui sont souvent basés en grande partie sur le 
diagnostic clinique du usager et peu sur ses habitudes de vie.  
 
Ce sont généralement les ergothérapeutes du service qui attestent de 
la nécessité d’un fauteuil roulant pour l’usager et qui définissent le 
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produit le plus adapté. Les techniciens, appelés rehabilitation engineer, 

sont présents dans le service « fauteuil roulant » pour expliquer la 
fonctionnalité du fauteuil roulant à l’usager. Ils sont également en charge 
du réglage du fauteuil roulant (posture…). 
Les fauteuils roulants fournis par le NHS sont ainsi choisis en fonction du 
besoin de l’usager, mais aussi en fonction des types de produits 
disponibles au centre local du NHS. Un stock de fauteuils roulants 
standards est généralement disponible, ce qui permet la fourniture directe 
aux usagers, lors de leur venue pour un diagnostic. Pour les fauteuils 
roulants plus spécifiques, l’usager doit parfois attendre plusieurs mois 
avant que le fauteuil roulant ne lui soit fourni. Comme expliqué plus haut, 
certains services préfèrent se fournir chez un fabricant local, qui répondra 
plus vite à la demande du service. 
 
Les produits qui sont fournis par le NHS sont en théorie prêtés. En 

pratique, les usagers les utilisent le plus souvent jusqu’à la fin de vie du 
produit. Un système de recyclage est également en place pour les 
fauteuils roulants rendus par les usagers avant leur fin de vie. Les 

produits sont recyclés dès que possible, grâce à des entreprises en contrat 
avec le NHS qui s’occupent de la maintenance 7 jours sur 7 des fauteuils 
roulants délivrés par le NHS ainsi que de leur recyclage. Les fauteuils 
roulants en processus de recyclage doivent alors être décontaminés et 
réparés, puis leur bon état de marche est vérifié avant qu’ils ne soient 
redistribués. 
 
Pour les personnes non éligibles à une aide technique du NHS, 
d’autres voies sont possibles pour se procurer un fauteuil roulant 
sans frais pour l’usager ou à un prix abordable. Certaines organisations 

ou  charities peuvent fournir un fauteuil roulant aux usagers. Cette option 
reste toutefois essentiellement valable pour les enfants. Ainsi, la Croix 
Rouge britannique aide régulièrement les usagers non éligibles.  
De plus, le « Motability Scheme », mis en place par l’organisation 
« Motability », indépendante et à but non lucratif,, offre la possibilité de 
louer ou de se procurer un fauteuil roulant ou un scooter à un prix 
abordable. 
En outre, le programme « Access to Work » peut permettre aux usagers 
d’obtenir des aides techniques nécessaires dans le cadre de leur travail et 
notamment des fauteuils roulants. 
 
La diversité de ces organisations impliquées dans la distribution de 
fauteuils roulants entraîne une forte confusion, autant de la part des 
utilisateurs que des professionnels de santé ou même des preneurs 
de décision. Qui plus est, il existe réellement un manque de 
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communication entre ces instances, ce qui rend difficile l’accès à 
l’information sur les recours disponibles pour les usagers et limite les 
progrès du système. 

4.2. Prise en charge financière : le 
« voucher scheme » 

Suite à la prescription d’un fauteuil roulant par le « service fauteuils 
roulants » local, 3 options sont généralement offertes aux usagers 
(même si ce n’est pas encore le cas dans toutes les régions).  

Les 3 options sont les suivantes : 
�  L’option « standard » : le service fournit directement le fauteuil 

roulant à l’usager. Le fauteuil roulant sera également réparé et 
entretenu par le service local. 

�  L’option dite du « partenariat » : le montant du fauteuil roulant 
recommandé par le service local est donné à l’usager, qui va 
s’acheter lui-même son fauteuil roulant. Il a ainsi le choix de prendre 
un fauteuil roulant plus cher, en payant lui-même la différence. Le 
fauteuil roulant sera réparé et entretenu gratuitement par le service 
local. 

�  Ou l’option dite de l’ « indépendance » : les conditions de l’option 
« partenariat » s’appliquent, mais l’usager choisit d’être propriétaire 
de son fauteuil roulant. Une somme supplémentaire sera alors 
versée à l’usager, par anticipation des frais de réparation et de 
maintenance que l’usager devra payer. 

 
Ce nouveau système, dit voucher scheme, a été initié il y a quelques 
années, pour donner plus de choix à l’usager, mais également pour 
limiter le niveau de dépenses des « services fauteuils roulants » du 
NHS. Il ne s’applique pas aux fauteuils roulants électriques et fait partie du 
programme « Transforming Community Equipment and Wheelchairs 
Services » lancé en 2006 par le gouvernement. Avec ce nouveau modèle 
de distribution, beaucoup d’acteurs, notamment des « services fauteuils 
roulants » du NHS, pensent que les revendeurs privés distribueront 
probablement en majorité des fauteuils roulants manuels simples et que le 
NHS auront vraisemblablement en charge de répondre aux besoins plus 
complexes, notamment avec des fauteuils roulants sophistiqués et/ou 
électriques. Cependant, la distribution des tâches n’est pas encore 
définitive et nul ne peut assurer qu’il en sera exactement ainsi en pratique 
dans les années à venir. 
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Les sommes allouées dans les options 2 et 3 sont fonction des 
régions et du fauteuil roulant recommandé par l’équipe du centre. 

Elles peuvent aller de £300 (340� ) à £1 500 (1 700� )43. Une partie est 
réservée à l’achat du produit, et une autre est censée être réservée aux 
services, mais certaines personnes préfèrent utiliser la valeur totale pour 
l’achat du fauteuil.  
Il apparaît en pratique que les usagers choisissent en majorité de 
prendre le fauteuil roulant qui est proposé par le NHS, plutôt que de 
se voir attribuer la somme d’argent équivalente. En effet, bien souvent, 
les usagers n’ont pas les moyens d’ajouter de l’argent et ne peuvent donc 
pas obtenir de produits de meilleure qualité que ceux proposés par le NHS 
dans les magasins privés, qui travaillent en collaboration avec le NHS dans 
le cadre du système de voucher. 
 
Globalement, ce système est apprécié des usagers, notamment 
lorsqu’ils savent quel modèle leur convient et qu’il peut être fourni par 
le NHS. Certains usagers sont en revanche frustrés car les modèles 
choisis doivent être approuvés par les services du NHS, et les distributeurs 
doivent être accrédités, ce qui implique que la latitude de choix n’est pas 
totale. 
 
Quelle que soit l’option choisie, l’usager peut bénéficier de ce schéma 
de prise en charge tous les 5 ans. Le NHS évalue en effet à 5 ans la 

durée de vie d’un fauteuil roulant et permet ainsi son renouvellement une 
fois cette période écoulée. 
 
En termes d’allocation financière, les personnes nécessitant un 
fauteuil roulant ont droit à l’allocation handicap (voir annexe 2). Les 

différents taux de cette allocation sont définis en fonction du handicap de la 
personne.  
Au total, 1,6 million de personnes touchent la composante « mobilité » de 
l’allocation handicap. Aussi, si l’usager a besoin d’un fauteuil roulant 
électrique à usage extérieur ou d’un scooter et qu’il reçoit le niveau le plus 
élevé de la composante « mobilité » de l’allocation handicap depuis au 
moins 3 ans, il peut utiliser le programme Motability pour participer à son 
financement grâce à un prêt, qui sera remboursé par le biais de la 
composante « mobilité » reçue. 

                                                
43 Source : entretien téléphonique avec le responsable des affaires publiques de 
l’association Spinal Injury Association 
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4.3. Formation, information et qualité de 
service 

Les équipes pluridisciplinaires des « services fauteuils roulants » du 
NHS sont bien formées et sont spécialisées dans la prise en charge 
d’usagers handicapés moteurs. Elles travaillent exclusivement dans les 

services spécialisés en fauteuils roulants et bénéficie d’un vrai savoir-faire. 
Comme cité plus haut, des techniciens sont présents pour expliquer la 
fonctionnalité des fauteuils roulants et répondre aux questions techniques 
des usagers.  
Les professionnels de santé rencontrés s’accordent néanmoins à dire que 
trop peu d’accent est mis sur le volet mobilité du handicap dans la 
formation des ergothérapeutes et des kinésithérapeutes. Ces derniers 
sont souvent frustrés de la prise en charge proposée par le NHS car 

les listes d’attente sont trop longues, la sélection de produits est 
insuffisante et certains besoins ne sont pas couverts, notamment ceux des 
enfants. Les usagers sont frustrés pour les mêmes raisons, même si le 
voucher système a permis d’atténuer ces défauts. 
 
Le suivi des recommandations est supposé être réalisé à une 
fréquence de 6 mois à 2 ans par les équipes des services « fauteuils 
roulants » du NHS et la révision des équipements une fois par an. En 

pratique, ces délais ne sont pas toujours respectés, étant donné le manque 
de ressources et le manque de temps des « services fauteuils roulants ». 
Dans le secteur privé, le suivi des recommandations dépend du niveau de 
formation du revendeur et est donc très aléatoire. 
 
Les usagers peuvent également se rendre chez des revendeurs 
privés. Cependant, il n’y a pas de formation exigée pour distribuer des 
fauteuils roulants. Certains revendeurs peuvent embaucher des 

ergothérapeutes, mais très peu le font. La plupart d’entre eux reçoivent de 
la formation continue sur les produits par les fabricants. Les revendeurs 
sont donc parfois très mal formés pour ajuster les produits et informer les 
usagers sur les types de produits les plus adaptés à leur handicap.  
 
Les revendeurs membres du BHTA44 sont supposés suivre les 
recommandations de l’organisation et offrent donc a priori une bonne 
qualité de services : il y a des protocoles à suivre pour l’évaluation et 

l’ajustement des fauteuils, puis pour le suivi des préconisations. 

                                                
44 British Healthcare Trade Association 
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De plus, les modèles étant de plus en plus nombreux, il devient difficile 
pour les revendeurs et les sociétés de maintenance d’être bien formés sur 
les produits et de réagir rapidement à la demande des usagers. La qualité 
de service varie beaucoup d’un revendeur à un autre, mais il semble que 
nombre d’entre eux ne soient pas assez bien formés et n’offrent pas le 
support technique nécessaire aux usagers.  
L’information apportée par les revendeurs du secteur privé peut donc 
être qualifiée d’incomplète. 
 
Enfin, diverses associations et charities sont présentes pour 
conseiller les usagers et les guider dans le choix d’un fauteuil 
roulant. Ces associations sont généralement spécifiques pour un type de 

pathologie. Ainsi, on peut citer l’association Scope, spécialisée dans la 
paralysie motrice centrale, l’association SIA (Spinal Injuries Association), 
tournée vers les personnes souffrant d’une paralysie de la colonne 
vertébrale et l’association des enfants nécessitant un fauteuil roulant 
(Association of wheelchair children). 
 
Les usagers peuvent donc être renseignés sur les produits de façon 
complète et fiable auprès du NHS et des organisations caritatives 
impliquées, ce qui est plus rare dans le circuit privé. 

4.4. Système de prise en charge des 
scooters 

Au Royaume-Uni, les scooters sont des produits utilisés essentiellement 
par des personnes âgées. Environ 35 000 scooters sont commercialisés 
chaque année au niveau national45. 
Le circuit de prise en charge publique est totalement différent de celui 
des fauteuils roulants : en effet, il est quasiment impossible d’obtenir 
un scooter par les services du NHS, sauf dans de rares cas où les 

ergothérapeutes montent un dossier pour en démontrer le besoin.  
Le circuit de distribution des scooters est donc exclusivement privé 
et les usagers ne bénéficient pas de prise en charge spécifique. 
Certains revendeurs sont spécialisés dans ce type de produits, d’autres 
vendent également toutes sortes d’aides techniques. 
La plupart d’entre eux vendent les produits très chers avec des marges 
proches de 100%46. Il s’agit donc un marché attractif, où les revendeurs 

                                                
45 Source : Whizz Kids 
46 Source : Entretiens avec des responsables de service « fauteuil roulant » du 

NHS et un représentant de Motability Forum 
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sont de plus en plus nombreux. Cependant, le marché ne croît pas aussi 
rapidement qu’en France : la demande semble en effet se stabiliser depuis 
quelques années. 
La cible principale pour l’utilisation de scooters reste la population 
qui ne remplit pas les critères d’éligibilité du NHS pour avoir un 
fauteuil roulant, c©est-à-dire les personnes âgées qui ont besoin de se 

déplacer mais qui peuvent tout de même marcher sur de petites distances. 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Dans le circuit public, le reste à charge pour l’usager dépend du choix 
de son fauteuil roulant : quand le fauteuil roulant est fourni par le NHS, 

l’usager n’a rien à payer. Dans ce cas, en théorie, le NHS revoit 
régulièrement l’usager pour s’assurer que le fauteuil roulant répond bien 
aux besoins de l’usager. Les réparations du fauteuil roulant sont également 
incluses dans les prestations offertes par le NHS. Dans les cas où le NHS 
attribue une somme à l’usager pour qu’il se procure lui-même un fauteuil 
roulant, l’usager paie seulement la différence auprès du revendeur. 
 
Au contraire, quand l’usager va directement chez un revendeur privé 
pour choisir son fauteuil roulant, tout est à sa charge. 

 
Différentes gammes de prix existent, en fonction de la qualité et du 
type de fauteuils roulants. Par exemple, les fauteuils roulants plus légers 

sont plus chers que les fauteuils roulants basiques. 
 
Les prix des fabricants sont différents en fonction du circuit de 
distribution emprunté. Un fauteuil roulant manuel standard acheté dans 

le secteur privé par un revendeur coûte en moyenne £700 (800� )39, alors 
qu’il est acheté par le NHS en moyenne à £250 (290� )47. Il est très difficile 
pour un fabricant de fixer un prix pour les contrats nationaux, car on ne 
connaît pas à l’avance : 

�  les volumes, 
�  les distances et donc le coût des livraisons, 
�  le type de services requis sur les contrats. 

Pour les fabricants, le prix doit néanmoins inclure : 
�  le risque de dévaluation des monnaies, lié à la durée des contrats, 
�  les coûts d’importation (transports, douanes), 
�  les coûts de production, 
�  le coût des services offerts avec le produit, 
�  la pression concurrentielle. 

 
Les prix de revente aux usagers par les revendeurs privés sont fonction 
des caractéristiques du produit et semble être équivalent d’un revendeur à 

                                                
47 Source : entretiens téléphoniques et de visu des phases 1 et 2 de l’étude 
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un autre. Ainsi, les prix des modèles de fauteuils roulants sélectionnés 
avec le Comité de Pilotage de l’étude sont de l’ordre suivant48 : 

�  fauteuil roulant manuel standard avec plaques multipaliers, de type 
Invacare « Action 3 » : £429, soit 496� , 

�  fauteuil roulant manuel confort, de type Vermeiren « Serenys » : de 
£1 070 à £1 355, soit de 1 250�  à 1 580� , 

�  fauteuil roulant manuel léger actif, de type Meyra « X2 » : de £309 à 
£349, soit de 360�  à 407� , 

�  fauteuil roulant électrique standard, de type Otto Bock « A200 » : de 
£2 595, soit de 3 000� , 

�  fauteuil roulant électrique multi-position, de type Permobil 
« C500» : information non disponible 

Ces prix incluent à la fois le produit et les services (démonstration, essais, 
service après-vente…) associés au produit. 
 
La plupart du temps, dans le système privé, les services sont inclus 
dans le prix initial, mais ce n’est pas toujours le cas : certains 
distributeurs font payer la maintenance. Ainsi, une assurance permettant le 
remboursement des réparations et du service après-vente est proposée et 
coûte entre £40 (45� ) et £90 (100� )49par an. 
 
Enfin, la TVA de la plupart des aides techniques, et notamment des 
fauteuils roulants et des scooters est de 0% pour les personnes 
handicapées. Pour bénéficier de ce taux de TVA, l’usager doit signer un 

formulaire déclarant qu’il est atteint d’une maladie chronique ou d’un 
handicap. Il doit également déclarer que le produit acheté est pour un 
usage personnel. Les revendeurs possèdent des copies de ce formulaire et 
les mettent à disposition des usagers. Une fois ce formulaire rempli et 
validé par les autorités gouvernementales, le taux de TVA est alors réduit à 
0% sur le montant à payer par l’usager. 
 

 

                                                
48 Source : entretien avec la responsable technique de la Disabled Living 

Foundation 
49 Source : rapport « Get mobile 2007 » publié par l’association Radar 

 
Généralement, le reste à charge pour l’usager est nul, lorsque celui-ci 
est pris en charge par le NHS. 
Les usagers empruntant le circuit de distribution privé, sans prise en 

charge préalable par le NHS, ont un reste à charge de 100%. 
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AANNNNEEXXEE  11  --                        

LL’’AALLLLOOCCAATTIIOONN  HHAANNDDIICCAAPP  AAUU  

RROOYYAAUUMMEE--UUNNII  
 
L’allocation handicap (Disability Living Allowance) est une allocation non 

imposable versée aux personnes de moins de 65 ans, qui ont un handicap 
affectant leur vie de tous les jours. L’obtention de cette allocation ne 
dépend ni du statut social de l’usager (travailleurs, sans emploi, étudiants) 
ni de son niveau de revenus. De plus, il n’est pas nécessaire de cotiser au 
système de sécurité sociale (National Insurance) pour y avoir droit. Le 
montant hebdomadaire distribué aux bénéficiaires dépend du niveau de 
déficience de l’usager et est évalué à partir de deux composantes : 

�  composante « soins », pour les personnes ayant besoin d’aide pour 
la communication la majeure partie des jours, 

�  composante « mobilité », pour les personnes ayant besoin d’un 
guide ou d’une supervision hors de chez elles. 

3 niveaux existent pour la composante « soins » et sont attribués en 
fonction de critères bien définis : 

�  le taux faible est attribué aux personnes qui ont besoin d’assistance 
concernant leurs fonctions physiques durant une partie de la 
journée ou qui ne peut pas se cuisiner un repas seules, 

�  le taux moyen est alloué aux personnes nécessitant une assistance 
concernant leurs fonctions physiques durant toute la journée, une 
partie de le nuit ou la nuit entière,  

�  le taux fort est dispensé aux personnes nécessitant une assistance 
concernant leurs fonctions physiques tout le temps, c’est-à-dire 
toute la journée et toute la nuit. 

De même, il existe 2 niveaux pour la composante « mobilité », fonctions 
des besoins de la personne pour se déplacer. Ainsi, 

�  le taux faible est destiné aux personnes ayant besoin d’une aide 
pour se déplacer en extérieur, 

�  le taux fort est alloué aux personnes incapables ou quasiment 
incapables de marcher, à celles ont les efforts requis pour se 
déplacer représentent un danger vital ou un risque pour la santé de 
la personne, aux personnes qui amputées des pieds ou des 
jambes, aux personnes sourdes et aveugles et aux personnes 
éligibles au taux fort de la composante « soins » souffrant d’un 
handicap mental. 
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Chacune des composantes est évaluée pour chaque usager et une 
pension hebdomadaire est alors versée en conséquence : 

�  composante « soins » : 
o taux fort : £70,35, soit 80�  
o taux moyen : £47,10, soit 54�  
o taux faible : £18,65, soit 21�  

�  composante « mobilité » : 
o taux fort : £49,10, soit 56�  
o taux faible : £18,65, soit 21�  

En novembre 2008, 3,02 millions de personnes bénéficiaient de 
l’allocation handicap50. Les dépenses du gouvernement pour cette 
allocation étaient d’environ £8,85 milliards en 200651, soit 10,2 
milliards d’euros. Environ £4,57 milliards (5,3 milliards d’euros) sont 
ainsi versées chaque année par le gouvernement aux personnes 
handicapées de plus de 65 ans52. 

 
Ainsi, 67 400 déficients visuels bénéficient de l’allocation handicap. Parmi 
eux : 

�  4 800 bénéficient du taux haut de la composante « soins », 
�  25 600 bénéficient du taux moyen de la composante « soins », 
�  29 900 bénéficient du taux faible de la composante « soins », 
�  7 100 bénéficient du taux haut de la composante « mobilité », 
�  57 600 bénéficient du taux faible de la composante « mobilité ». 

 

                                                
50 Résumé trimestriel des statistiques du Ministère du Travail et des Pensions 
(DWP quarterly statistical summary), 13 mai 2009 
51 Source : « Taken for a ride, Tackling the unjust exclusion of blind people from the 

higher rate mobility component of Disability Living Allowance », rapport de 

campagne n°26, RNIB 
52 Calcul issu du nombre de personnes bénéficiant du taux haut et du taux faible 
de l’allocation assistance (« Attendance Allowance, Cases in payment Caseload : 

Main disability condition by care rate », 3 juillet 2009 - étude fournie par le RNIB) et 

des montants des taux de l’allocation 
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AANNNNEEXXEE  22  --                        

LL’’AALLLLOOCCAATTIIOONN  AASSSSIISSTTAANNCCEE  AAUU  

RROOYYAAUUMMEE--UUNNII  
 
L’allocation assistance (Attendance Allowance) est réservée aux 

personnes handicapées de plus de 65 ans, souffrant d’un handicap 
affectant leur quotidien. Il n’est pas nécessaire de cotiser à la caisse 
d’assurance maladie (National Insurance) pour y avoir droit. Cette aide a 
pour objectif de financer un auxiliaire de vie pour aider l’usager au 
quotidien. Elle peut néanmoins contribuer à l’acquisition d’une aide 
technique puisqu’en pratique l’usager est libre d’utiliser cette allocation 
comme il le souhaite. 

�  Le taux faible est ainsi alloué aux personnes qui ont besoin 
d’assistance fréquemment, voire toute la journée, ou durant la nuit,  

�  Le taux fort est attribué aux personnes qui ont besoin d’assistance 
fréquemment durant la journée et la nuit. 

Son montant hebdomadaire est fonction du niveau de déficience de 
l’usager : 

�  taux fort : £67,00, soit 76�  
�  taux faible : £44,85, soit 51�  

En novembre 2008, 1,58 millions de britanniques bénéficiaient de 
l’allocation assistance53. 

D’après les statistiques « Attendance Allowance, Cases in payment 
Caseload : Main disability conditions by care rate » du 3 juillet 2009, 843 
900 personnes bénéficient du taux élevé de l’allocation assistance, et 697 
300 personnes bénéficient du taux faible54. Ainsi, en considérant que ce 
nombre de personnes est stable sur l’année 2009 et en multipliant ce 
nombre par le montant hebdomadaire de l’allocation puis par 52 semaines, 
le budget annuel du gouvernement pour l’allocation handicap est de £4,57 
milliards, soit 5,3 milliards d’euros. 
 
Parmi les bénéficiaires de l’allocation assistance, on recense 53 000 
déficients visuels : 

                                                
53 Résumé trimestriel des statistiques du Ministère du Travail et des Pensions 
(DWP quarterly statistical summary), 13 mai 2009 

54 Source : « Attendance Allowance, Cases in payment Caseload, Main disability 

condition by care rate » du 3 juillet 2009 (statistiques fournies par le RNIB) 
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�  18 900 bénéficient du taux haut, 
�  34 200 bénéficient du taux faible. 


